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1.1 Présentation générale du schéma de cohérence 
territoriale et son articulation avec les autres documents 

Â Présentation et objectifs 

Le SCo¢ Ŝǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ƭŀǊƎŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

développement durables (PADD). Le SCoT est destiné à servir de cadre de référence pour les différentes 

politiques sectorielles, notamment celles centrées suǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦΦΦ 

Le SCOT contient 3 documents : 

¶ un rapport de présentation, qui contient notamment un diagnostic, une évaluation 

environnementale Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et un résumé non technique. 

¶ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ. 

¶ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳȄ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ 

ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ŝǘ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘΣ tƭŀƴ ŘŜ 

5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ¦Ǌōŀƛƴ  Ŝǘ ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. 

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řǳ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ 

tŀȅǎ /ǆǳǊ de Flandre a engagé par délibération du 23 Juin 2015 la mise en révision de ce document. 

[ΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł п ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Υ 

¶ !ŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ /ǆǳǊ ŘŜ CƭŀƴŘǊŜ Ŝƴ wŞƎƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ-delà, 

¶ PréservŜǊ ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞǎ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ Řǳ tŀȅǎ /ǆǳǊ ŘŜ CƭŀƴŘǊŜΣ 

¶ LƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜ /ǆǳǊ ŘŜ CƭŀƴŘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ 

ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ 

¶ /ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǾƛǾŀƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳvre pertinents. 

[Ŝǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ 

ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŀǳȄ ōŀǎǎƛƴǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘŜ ƭŀ 

Métropole Européenne de Lille et la Communauté Urbaine de Dunkerque notamment. 
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Â Articulation avec les documents supérieurs 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ƭƛǎǘŞ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ {/ƻ¢ ŘŜ Flandre et Lys a des relations 

ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞǎ ƻǳ ŘŜ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ [ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘion avec les documents suivants a notamment été 

réalisée : 

¶ [ŀ /ƘŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ /ŀǇǎ Ŝǘ aŀǊŀƛǎ ŘΩhǇŀƭŜ 

¶ [Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ !Ǌǘƻƛǎ tƛŎŀǊŘƛŜ 

¶ [Ŝǎ {ŎƘŞƳŀǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ŘŜ ƭŀ [ȅǎΣ ŘŜ ƭΩ¸ǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǳŘƻƳŀǊƻƛǎ 

¶ Le Plan de Gestion des Risques d'Inondation Artois Picardie 

¶ [Ŝ tƭŀƴ ŘΩ9ȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ .Ǌǳƛǘ ŘŜ aŜǊǾƛƭƭŜ-Calonne 

¶ Les Programmes d'équipement de l'État, des collectivités territoriales et des établissements et 

services publics 

¶ Le Schéma Interdépartemental des Carrières 

 

1.2 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ 
ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ 

[Ω;ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘǊŜǎǎŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΦ Lƭ ǎΩest articulé autour des grandes thématiques suivanteǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : 

¶ Caractéristiques physiques et climatiques générales. 

¶ Préserver les ressources et richesses du territoire : 

V Sols et sous-sols. 

V Eau. 

V Patrimoine naturel et biodiversité. 

V Cadre de vie, paysages et patrimoine. 

V Énergies renouvelables et de récupération. 

¶ Vivre dans un environnement sain et durable : 

V Santé et environnement. 

V vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΦ 

V Ondes. 

V Sites et sols pollués. 

¶ {ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ : 
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V Risques naturels. 

V Risques technologiques. 

V Autres risques. 

Pour chacune de ces thématiques, le scénario environnemental de référence a été réalisé. Il caractérise la 

situation environnementale à 20-30 ans pour le territoire selon son évolution probable si le projet de SCoT 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ Pour chacune de ces thématiques, les atouts et faiblesses ont été identifiés et 

ǊŜǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {/ƻ¢Φ Les perspectives 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻƴǘ Ŧŀƛtes à travers une analyse opportunités menaces. 

 

 

Figure 1. /ŀǊǘŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǇŀǊ /ƻƳƳǳƴŜ 
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1.3 Solutions de substitution raisonnables et exposé des 
motifs pour lesquels le projet de SCoT a été retenu au 
regard des enjeux environnementaux 

Les élus de Flandre et Lys se sont penchés au cours de différents ateliers de co-constructions du projet de 

territoire sur différents scénarios de développement. 

Le premier scénario, vers un territoire hyper-résidentiel, se caractérise par une résidentiarisation toujours 

plus imporǘŀƴǘŜΣ ǳƴ ǳǎŀƎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ 

Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜΦ /Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŀ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ŞƭŜǾŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł 

ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ 

banalisation des paysages et un appauvrissement des perceptions paysagères. 

Le deuxième scénario, vers un territoire hyper-connecté, se caractérise par un développement en faveur des 

jeunes actifs, avec le rabattement important de la population vers les transports en commun, un 

ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜǎ ƎŀǊŜǎΣ ƘŀƭǘŜǎ ƎŀǊŜǎ Ŝǘ ƴǆǳŘǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΦ /Ŝ 

ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŀ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ, la ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ 

émissions de gaz à effet de serre.  

[Ŝ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻΣ ǾŜǊǎ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩƘȅǇŜǊ-proximité, se caractérise par un renforcement des 

centralités avec des déplacements axés sur les mobilités douces et les transports en commun, par  un 

développement des services à la personne et des commerces au plus près des lieux de vie. À travers cette 

ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƭŀ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭes émissions de gaz à effet de serre. 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƳƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ н Ŝǘ оΦ 

[Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ǎΩŜǎǘ ŘŜǎǎƛƴŞ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜ Υ 

¶ 5ŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜ Υ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǴ ǎŜ Ŏƾǘoient 4 générations et poursuite des 

dynamiques démographiques en cours. 

¶ 5ΩƘŀōƛǘŀǘ Υ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾǊŀƛ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΦ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŀŎŎŜǎǎƛƻƴ 

à la propriété. Densification et renouvellement urbain. 

¶ De mobilité : construire une nouvelle mobilité et favoriser les transports collectifs, bien maillés sur le 

territoire et les modes de déplacements doux. 

¶ 5ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Υ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳŜ ŞƭŞƳŜƴǘ ŎƭŞ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ όǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎƳŜ 

vert). 

¶ De commerce : favoriser leur développement en centre-ville et centre-village. Encourager les circuits 

courts et favoriser le e-commerce en faveur du commerce local. Maîtriser le développement de zones 

périphériques existantes et privilégier la densification des pôles existants 
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¶ 5ΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇpement du THD. 

Promouvoir un territoire énergétiquement sobre et assurer le développement des énergies 

renouvelables. 

 

 

Figure 2. Armature territoriale traduisant le projet de territoire 

 

1.4 !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
Řǳ {/ƻ¢ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊonnement et présentation des mesures 
pour éviter, réduire, compenser les incidences négatives 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

[Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ŀŎǘǳŜƭΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

incidences se fait pour une bonne part en comparaison du SCoT approuvé en 2009. 

{ǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŀ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ 

ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳΩƛƭ ǇƻǊǘŜΦ [ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ au 

développement économique a ainsi été réduite vis-à-vis du précédent document. Le nouveau document 

ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƛƴǘŝƎǊŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ 

gestion frugale du foncier. Lorsque des extensions sont autorisées, de nombreuses mesures obligent à une 
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ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜǎΦ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ 

et la densification sont également deux objectifs forts portés par le SCoT. 

[Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ŀ ŘŞŘƛŞ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ǎŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ses paysages emblématiques que sont les Monts de Flandre, la vallée de la Lys, la Forêt de Nieppe et les 

ŦǊŀƴƎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǳŘƻƳŀǊƻƛǎΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

perceptions visuelles, les cônes de vue, pour lutter contre la banalisation des paysages et des entrées de ville. 

Le projet des élus accorde une grande importance au développement touristique du territoire, ce qui passe 

naturellement par une préservation du paysage et du patrimoine. En ce sens, ce nouveau SCoT a des 

incidences potentielles positives sur la préservation des paysages et du patrimoine. 

De la même manière, une part importante du développement touristique repose sur les milieux naturels 

emblématiques de Flandre et Lys. Aussi, les élus ont souhaité les préserver au maximum en évitant une 

ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ƳŀƛǘǊƛǎŞŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ 

résidentielles, commerciales ou économiques doit prendre en compte les incidences potentielles sur les 

milieux naturels et la biodiversité. De nombreux milieux sont protégés tels que les zones humides, la forêt 

de Nieppe et ses lisières. Le SCoT a des incidences potentielles positives sur la préservation des milieux 

naturels, de la biodiversité emblématique et ordinaire. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ŀȄŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ōŜŎǉǳŜǎΦ [Ŝǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

recherchées. La préservation et la restauration de la trame verte et bleue est également un objectif poursuivi. 

[Ŝǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜs eaux alternatives. 

Le SCoT a ainsi des incidences potentielles positives sur la ressource en eau. 

La Flandre et Lys est concernée ǇŀǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ 

mouvements de terrain, risque industriel, transport de matière dangereuse). Les élus ont souhaité préserver 

les biens et les personnes de ces risques en imposant des distances de recul vis-à-vis des activités pouvant 

ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΣ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŜǊ ƻǴ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ mouvement de 

terrain est connu. À travers ces mesures, le SCoT a des incidences potentielles positives sur la non-

aggravation des risques naturels, technologiques et les nuisances. 

[ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜǎ Şƭǳǎ ŘΩŀȄŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ƎŀǊŜs, haltes-gares, et des arrêts de 

transports en commun, le développement des liaisons transfrontalières, le développement des liaisons 

douces et le confortement des centralités sont autant de mesures entrainant des incidences potentielles 

positives sur les ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ tŀǊ 

ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀ ƛƴǎŎǊƛǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 

potentielles positives sur la diversification du mix éƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ 

!ǳŎǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŎǳƳǳƭŞŜ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƭŀƴǎΣ ǎŎƘŞƳŀǎΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎΣ ƻǳ 

ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴǎΣ ǎŎƘŞƳŀǎΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜΦ [Ŝ {/ƻ¢ ǎΩŜǎǘ en 

ŜŦŦŜǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ǘŜƳǇƻǊŀƭƛǘŞ ǉǳŜ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ Flandre et Lys. Ces 

deux documents sont cohérents entre eux. Le projet de SCoT de Flandre et Lys ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ 

négative sur le territoire belge. 

Le réǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нллл Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƛǘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ǿƛǎŀnt une meilleure prise en compte 

des enjeux de biodiversité dans les activités humaines. Ces sites sont désignés pour protéger un certain 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦǎ ŘŜ la biodiversité européenne. La liste précise de ces habitats 
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et espèces est annexée à la directive européenne oiseaux et à la directive européenne habitats-faune-flore. 

Plusieurs sites Natura 2000 sont limitrophes au territoire du SCoT. La majorité des orientations du Document 

ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ƴŜ ƎŞƴŝǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŀȅŀƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл Ǿƻƛǎƛƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 

Flandre et Lys. Les ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀŎŎŜƴǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ reconquête de la 

biodiversité ǎƻƴǘ ƳşƳŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ Les différents projets structurants du SCoT ne sont pas, pour la plupart, 

suffisamment aboutis ni localisés pour que leurs incidences sur le réseau Natura 2000 puissent être étudiées 

précisément. 

 

Figure 3. LƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 5hh Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
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1.5 Critères, indicateurs et modalités de suivi 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мпо-ну Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ {/ƻ¢ Řƻƛǘ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 

ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ŘŜ 

déplacemŜƴǘǎΣ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΦ 

Cette analyse, réalisée 6 ans au plus tard après la délibération portant approbation du SCoT, révision 

complète du schéma ou maintien en vigueur du document (soit 2022 au plus tard) doit conclure sur le 

ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƻǳ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ƻǳ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ " ŘŞŦŀǳǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ 

SCoT est caduc 

/ŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŜȄǇƻǎŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ SCoT de Flandre 

et Lys. 

Face à chaque objectif du DOO sont renseignés des indicateurs d'évaluation. Ils doivent permettre d'évaluer 

l'état d'avancement de l'application du SCoT au regard des indicateurs de réussite.   

Des indicateurs de suivis seront mis en place au fur et à mesure des conférences semestrielles du SCoT et de 

ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

[Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǾǊŜǘ 

ŘŞŘƛŞ ζ aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢ CƭŀƴŘǊŜ Ŝǘ [ȅǎ ». 

1.6 Méthodes utilisées 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜΣ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 

ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΦ " ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ 

Saint-Omer, différents enjeux environnementaux ont été formulés. 

[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ {/ƻ¢Σ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ 

5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŞǎ Ǿƛǎ-à-vis de ces enjeux environnementaux et sur 

chacune des thématiques environnementales. Différentes évolutions des documents ont ainsi été formulées 

et intégrées dans les pièces du SCoT afin de renforcer ses effets bénéfiques sur la préservation de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜnces sur le réseau Natura 2000, la description des différents site a permis 

ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀȅŀƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΦ [Ŝǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎΣ temporaires 

ou permanents, directs ou indirects, des orientations et des projets du 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ ŀƴŀƭȅǎŞǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎΦ 
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CHAPITRE 2. PRESENTATION GENERALE DU 
SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE ET SON 
ARTICULATION AVEC LES AUTRES DOCUMENTS 
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2.1 Objectifs du Schéma de Cohérence Territoriale de Flandre 
et Lys 

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ Flandre et 

Lys ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ aŀǊǎ нллфΣ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ tŀȅǎ /ǆǳǊ ŘŜ CƭŀƴŘǊŜ ŀ ŜƴƎŀƎŞ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Wǳƛƴ 

2015 la mise en révision de ce document. 

Ce processus répond à plusieurs enjeux. 

5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƛƭ ǾƛǎŜ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ŎƻǳǾǊŀƴǘ désormais 58 communes et plus 

de 135 000 habitants, et à prendre en compte dans le cadre de la stratégie de territoire les nouvelles 

dispositions réglementaires introduites notamment par les lois Grenelle et ALUR. 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜΣ Řǳ ōƛƭŀƴ Řǳ {/ƻ¢ ƻǇǇƻǎŀōƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ŀǇǇŀǊǳ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

de territoire devrait répondre à 4 objectifs majeurs : 

¶ !ŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ /ǆǳǊ ŘŜ CƭŀƴŘǊŜ Ŝƴ wŞƎƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ-delà, 

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞǎ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ Řǳ tŀȅǎ /ǆǳǊ ŘŜ CƭŀƴŘǊŜΣ 

¶ LƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜ /ǆǳǊ ŘŜ CƭŀƴŘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ 

ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ 

¶ /ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǾƛǾŀƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎΦ 

Ces objectifs ont été définis en s'appuyant sur les travaux et réflexions issues de l'analyse des résultats 

ŘϥŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {/h¢Σ ŀǇǊŝǎ с ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ  ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Ŝǘ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƴǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳȄ 

évolutions  territoriales et institutionnelles, ainsi que ceux liés aux thématiques non prises en compte  dans 

le précédent  document (numérique et énergies notamment). 
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2.2 Articulation avec les documents supérieurs 

2.2.1 Relations de compatibilité 

[ŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭΩarticle L131-1 du Code 

ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Cette liste est la suivante : 

Documents/ Dispositions / Orientations 
Existence sur le 

territoire  

Examen de 

compatibilité 

Dispositions particulières au littoral et aux zones de montagne Non Non 

Règles générales du fascicule du schéma régional d'aménagement, de 

développement durable et d'égalité des territoires 
Non Non 

Schéma directeur de la région d'Ile-de-France Non Non 

Schémas d'aménagement régional de la Guadeloupe, la Guyane, la 

Martinique, Mayotte et La Réunion 
Non Non 

Plan d'aménagement et de développement durable de Corse Non Non 

Chartes des parcs naturels régionaux 
Oui 

(Noordpeene) 
Oui 

Chartes des parcs nationaux Non Non 

Orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en 

eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par les 

schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux 

Oui Oui 

Objectifs de protection définis par les schémas d'aménagement et de 

gestion des eaux 
Oui Oui 

Objectifs de gestion des risques d'inondation définis par les plans de 

gestion des risques d'inondation ainsi qu'avec les orientations 

fondamentales et les dispositions de ces plans 

Oui Oui 

Directives de protection et de mise en valeur des paysages Non Non 

Dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes Oui Oui 
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Â Règles générales du fascicule du schéma régional d'aménagement, de développement 

durable et d'égalité des territoires 

Le Conseil Régional Nord-Pas-de-Calais a adopté un SRADDT en 2006 qu'il a mis à jour en 2013. 

La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République est venue 

amender le SRADDT en le transformant en schéma régional d'aménagement, de développement durable et 

d'égalité des territoires, avec notamment des règles générales énoncées par la région pour contribuer à 

atteindre les objectifs qu'elle s'est fixée, et regroupées dans un fascicule. 

La Région Hauts-de-France ne dispose pas à l'heure actuelle de fascicule reprenant les règles édictées dans 

le schéma régional avec lesquelles le SCoT doit être compatible. 

/Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

 

Â /ƘŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ /ŀǇǎ Ŝǘ aŀǊŀƛǎ ŘΩhǇŀƭŜ 

[Ŝ ƭŀōŜƭ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǎǘ ŀǘǘǊƛōǳŞ ǇŀǊ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ une durée de 12 

ŀƴǎΣ Ł ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 

ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Υ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎΦ 

La nouvelle charte du parc a été adoptée en décembre 2013 par décret du premier ministre. Elle comporte 

18 orientations et 57 mesures. Elle précise les engagements de chacun des partenaires pour aboutir aux 

objectifs annoncés. Des objectifs-cibles, des indicateurs de réalisation et de résultat sont définis pour 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ǘǊŀŘǳƛǘŜs dans le SCoT. Cette charte 

ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

 

Orientations et mesures de la Charte du Parc Orientations du SCoT 

±ƻŎŀǘƛƻƴ м Υ ¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ Ł ŎǆǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ м Υ !ƎƛǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ 

bleue régionale 

aŜǎǳǊŜ мΥ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ de biodiversité hōƧŜŎǘƛŦ мнΦм Υ ;ǾƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ½bL9CC ŘŜ 

type 1 

Mesure 2 : Préserver la biodiversité des milieux 

aquatiques et des zones humides 

Objectif 12.3 : Assurer la protection des zones humides 

Objectif 12.4 : Valoriser la trame bocagère et les 

différents éléments concourant à la trame verte et bleue 

Mesure 3 : Contribuer à la qualité écologique du milieu 

naturel littoral et marin 
/  

Mesure 4 : Maintenir et restaurer les corridors 

écologiques 

Objectif 12.2 : Préserver la qualité des lisières de la forêt 

de Nieppe 

Objectif 12.4 : Valoriser la trame bocagère et les 

différents éléments concourant à la trame verte et bleue 

Orientation 2 : Connaître et préserver la biodiversité 
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Mesure 5 : Améliorer la connaissance scientifique et 

suiǾǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
/ 

Mesure 6 : Réguler et anticiper le développement des 

espèces invasives et envahissantes 
/  

Orientation 3 : Impliquer les habitants dans la 

préservation de la biodiversité 
/  

Vocation 2 : Un territoire soucieux de la qualité de son environnement 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ п Υ !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Mesure 9 : Renforcer la qualité des eaux de surface et des 

ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳΦ 

Objectif 6.5 : promouvoir un commerce respectueux de 

ƭΩŜnvironnement 

hōƧŜŎǘƛŦ ммΦм Υ LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

ruissellement dans la définition des projets 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Objectif 11.2 : Préserver les éléments de patrimoine 

naturel et poursuivre les actions de prévention des 

ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Objectif 11.5 : Garantir la qualité des eaux superficielles 

Objectif 11.6 : Assurer une gestion économe et durable 

de la ressource en eau 

Objectif 12.3 : assurer la protection des zones humides 

Mesure 10 : Assurer la solidarité inter-bassins /  

Orientation 5 : Lutter contre le changement climatique 

Mesure 11 : Organiser le territoire et mobiliser les 

acteurs autour du climat 

Objectif 9.1 : Soutenir la sobriété énergétique du bâti 

Objectif 9.2 : Encourager de nouveaux usages de la 

voiture individuelle 

Objectif 9.3 : Favoriser un recours plus massif à la 

mobilité douce 

Objectif 9.4 : Articuler la production de logement et la 

desserte en transport 

Mesure 12 : Expérimenter une recherche-action « 

facteur 4 » (division par 4 des rejets de gaz à effet de 

serre όD9{ύύ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǳ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ 

Orientation 6 : Prévenir, anticiper et accompagner sur les questions environnementales 

Mesure 13 : Optimiser la collecte et la gestion des 

déchets 
/  

Mesure 14 : Prendre en compte les nouvelles 

préoccupations environnementales 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ мм Υ !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ 

un contexte de changement climatique : mieux anticiper 

la gestion des risques et préserver la ressource en eau 

hōƧŜŎǘƛŦ ммΦп Υ 9ǾƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ 

risques technologiques et nuisances 

Vocation 3 : Un territoire qui valorise ses potentiels économiques 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ т Υ CŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǳƴ ǘƘŝƳŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ 

Mesure 15 : Soutenir les entreprises dans leurs 

ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ŘŜǎ 

ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ǉƭǳǎ ŞŎƻƴƻƳŜǎ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Objectif 9.1 : Soutenir la sobriété énergétique du bâti 

hōƧŜŎǘƛŦ млΦн Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ǎŀƴǎ ŀŎŎǊƻƛǘǊŜ 

la consommation de terres naturelles et agricoles 

Objectif 10.4 : Permettre le développement du petit 

éolien 
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Objectif 10.6 : Engager une planification énergétique 

territoriale 

Mesure 16 : Structurer les potentialités économiques 

liées à la charte du Parc 
/  

Mesure 17 : Accompagner la structuration de la filière 

bois 
Objectif 10.3 : Structurer la filière bois 

aŜǎǳǊŜ му Υ 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞŎƻ-

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŎƻ-rénovation 

hōƧŜŎǘƛŦ тΦп Υ CŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǳƴ ŀŎǘŜǳǊ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ 

la transition énergétique 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ у Υ /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ 

aŜǎǳǊŜ мф Υ !ǎǎǳǊŜǊ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊǳǊŀƭ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ 

économie de proximité maillant le territoire 

Objectif 3.1 : Permettre le développement de zones de 

développement local 

Objectif 3.2 : Privilégier le développement des 

entreprises existantes sur leurs sites actuels 

aŜǎǳǊŜ нл Υ /ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ 

les activités de pleine nature et sur les équipements 

patrimoniaux, en référence aux principes de la charte 

européenne du tourisme durable 

Objectif 4.1 : Concilier développement touristique et 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

hōƧŜŎǘƛŦ рΦн Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ Ŝǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 

randonnées 

Mesure 21 : Mettre en place et animer la Maison du 

Cheval Boulonnais, pôle touristique et de soutien à la 

race 

Objectif 7.2 : faciliter le développement des activités 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀƎǊƻ-alimentaire 

Orientation 9 Υ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ 

Mesure 22 Υ CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƴsmission des 

exploitations 
/  

aŜǎǳǊŜ но Υ ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƘŜǊōŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ 

ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
/ 

Mesure 24 : Poursuivre le développement des filières de 

proximité et des productions de qualité 

Objectif 7.2 : faciliter le développement des activités 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀƎǊƻ-alimentaire 

hōƧŜŎǘƛŦ тΦп Υ CŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǳƴ ŀŎǘŜǳǊ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ 

la transition énergétique 

Mesure 25 : Sauvegarder les races et les variétés 

végétales locales en leur assurant un avenir économique 
/  

Mesure 26 : Favoriser la prise en compte des enjeux 

environnementaux (paysages, ressources en eau, 

ŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘŞŎƘŜǘǎύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

hōƧŜŎǘƛŦ тΦп Υ CŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǳƴ ŀŎǘŜǳǊ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ 

la transition énergétique 

MesuǊŜ нт Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ / 

Vocation 4 : Un territoire aux valeurs partagées 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ мл Υ {ΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜǊ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Mesure 28 : Faire vivre notre héritage culturel Objectif 4.4 : Valoriser les sites patrimoniaux et culturels 

Mesure 29 : Accueillir les nouveaux habitants Orientation 8 : Adapter la production de logements aux 

enjeux démographiques de la Flandre et Lys 

Mesure 30 : Rendre le territoire accueillant pour les 

personnes en situation de handicap 
/  
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Mesure 31 : Faciliter les actions de coopération 

internationale 

Objectif 1.4 : Améliorer les connexions avec la Belgique 

hōƧŜŎǘƛŦ рΦм Υ {ΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ 

européens, nationaux et régionaux de voies cyclables 

Orientation 11 : Sauvegarder le patrimoine bâti et construire les patrimoines de demain 

Mesure 32 : Conforter les acteurs publics et privés dans 

la sauvegarde du patrimoine bâti 

Objectif 4.4 : Valoriser les sites patrimoniaux et culturels 

Objectif 13.7 : Assurer la préservation et la valorisation 

de la qualité architecturale et du patrimoine bâti 

aŜǎǳǊŜ оо Υ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ Objectif 13.7 : Assurer la préservation et la valorisation 

de la qualité architecturale et du patrimoine bâti 

Objectif 14.4 : permettre ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛǎƻƭŞ 

et la réaffectation du bâti existant 

Orientation 12 : Rendre les habitants éco-citoyens et acteurs de leur territoire 

Mesure 34 : Diffuser les orientations du Parc et accroître 

la participation des habitants à la vie du territoire 
/  

Mesure 35 : Faire des Maisons de Parc des lieux 

ŘΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ 
/ 

Mesure 36 : Soutenir les établissements scolaires et 

ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ développement durable 

/  

aŜǎǳǊŜ от Υ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ 

certification environnementale 
/  

Vocation 5 : Un territoire qui aménage pour valoriser ses richesses patrimoniales et paysagères 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ мо Υ tƭŀƴƛŦƛŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

aŜǎǳǊŜ оу Υ aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Objectif 7.1 : Préserver le foncier agricole 

Objectif 14.1 : Conforter prioritairement les Coeurs de 

villes et de villages 

Objectif 14.2 : Densifier les extensions pavillonnaires 

Objectif 14.3 : Conforter les hameaux compacts dans leur 

enveloppe existante 

Objectif 15.1 : Donner la priorité au renouvellement 

urbain 

hōƧŜŎǘƛŦ мрΦо Υ aƻŘŞǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ł 

vocation économique 

Mesure 39 : Développer des projets innovants en matière 

de nouvelles formes urbaines 

Objectif 14.1 : Conforter prioritairement les Coeurs de 

villes et de villages 

Objectif 14.2 : Densifier les extensions pavillonnaires 

Objectif 14.3 : Conforter les hameaux compacts dans leur 

enveloppe existante 

Objectif 15.1 : Donner la priorité au renouvellement 

urbain 

Objectif 15.2 : Déterminer les objectifs de densité au cas 

par cas par une analyse multicritère 

Mesure 40 : Assurer la gestion qualitative de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŞŎƻƴƻmiques 

Objectif 16.2 : Développer une nouvelle génération de 

ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ƘŀǳǘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 
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hōƧŜŎǘƛŦ мсΦо Υ !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł 

vocation économique. 

Mesure 41 : Gérer de manière économe le foncier à 

vocation agricole 

Objectif 7.1 : Préserver le foncier agricole 

Orientation 15 : Assurer une gestion frugale du foncier et 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ 

aŜǎǳǊŜ пн Υ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ tƭŀƴ CƻǊşǘ wŞƎƛƻƴŀƭ Řŀƴǎ 

un équilibre des usages 
/  

Mesure 43 : Développer les ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ 

voiture individuelle 

Objectif 9.2 : Encourager de nouveaux usages de la 

voiture individuelle 

Objectif 9.3 : Favoriser un recours plus massif à la 

mobilité douce 

Objectif 9.4 : Articuler la production de logement et la 

desserte en transport 

 

 

Orientation 14 : Garantir la qualité du cadre de vie des habitants 

Mesure 44 : Accompagner la prise en compte du 

développement durable dans les projets 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

/ 

Mesure 45 : Accompagner le développement des 

énergies renouvelables 

Orientation 10 : Renforcer la production locale 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ 

aŜǎǳǊŜ пс Υ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜ Řǳ 

Parc 
/  

aŜǎǳǊŜ пт Υ 5ŞŦŜƴŘǊŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ Řǳ ǾŞƎŞǘŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ 

dans les espaces artificialisés 

Objectif 12.4 : Valoriser la trame bocagère et les 

différents éléments concourant à la trame verte et bleue 

hōƧŜŎǘƛŦ мсΦо Υ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł 

vocation économique 

Orientation 15 : Sauvegarder le marais audomarois 

Mesure 48 : Élaborer et faire vivre le contrat de marais /  

Mesure 49 : Mettre en place et animer la Maison du 

Marais 
/  

Orientation 16 : Promouvoir une démarche de gestion 

ƛƴǘŞƎǊŞŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ǘŜǊǊŜ-mer 
/  

Orientation 17 : Développer des démarches territoriales pour des paysages spécifiques 

 aŜǎǳǊŜ ро Υ 5ŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ tƭŀƴ ŘŜ 

Paysage sur les Monts 
/  

aŜǎǳǊŜ рп Υ 5ŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ tƭŀƴ ŘŜ 

Paysage du Bocage boulonnais 
/  

Mesure 55 : Élargir le plan de Paysage du bassin carrier 

ŘŜ aŀǊǉǳƛǎŜ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ thématiques 
/  

Orientation 18 : Échanger autour des paysages 

Mesure 56 : Construire et animer un réseau des paysages 

ǇǊƻǘŞƎŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ aŀƴŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ aŜǊ Řǳ bƻǊŘ 
/ 
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Mesure 57 : Sensibiliser les habitants et les visiteurs à la 

valeur des paysages 
/  
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Â Orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs 

de qualité et de quantité des eaux définis par les schémas directeurs d'aménagement et de 

gestion des eaux 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ des Eaux (SDAGE) est le document de planification 

ŀǇǇŜƭŞ ζ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ η Řŀƴǎ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ό5/9ύ Řǳ но ƻŎǘƻōǊŜ нлллΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ 

il a vocation à encadrer les choix de tous les acteurs du bassin dont les activités ou les aménagements ont un 

ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǘ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

doivent être « compatibles, ou rendus compatibles » avec les dispositions des SDAGE (art. L. 212-1, point XI, 

Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳent). 

Lƭ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ .ŀǎǎƛƴΣ ǊŀǎǎŜƳōƭŀƴǘ ŘŜǎ 

représentants des collectivités, des administrations, des activités économiques et des associations, qui a en 

ŎƘŀǊƎŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {5!D9Φ 

Le SDAGE Artois Picardie 2016-2021 remplace le SDAGE datant de 2009. Pour être conforme aux 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘƘŝƳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ 

analyse économique, Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴǎ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜǎΣ Χ  

Il porte sur les années 2016 à 2021 incluses. Ce document a été adopté par le Comité de Bassin Artois-Picardie 

le 16 octobre 2015. 

Il est important de noter que toutes les orientatƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ǘǊŀŘǳƛǘŜs dans le SCoT. Ce 

schéma a fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

 

Orientations fondamentales du SDAGE 2016-2021 Orientations du SCoT 

Enjeu A : Maintenir et améliorer la biodiversité des milieux aquatiques 

Orientation A-1 : Continuer la réduction des apports 

ponctuels de matières polluantes classiques dans les 

milieux 

Objectif 11.5 : Garantir la qualité des eaux superficielles 

Orientation A-2 : Maîtriser les rejets par temps de pluie 

en milieu urbanisé par des voies alternatives (maîtrise de 

la collecte et des rejets) et préventives (règles 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

nouvelles) 

Objectif 11.2 : préserver les éléments de patrimoine 

naturel et poursuivre les actions de prévention des 

risques ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Orientation A-3 : Diminuer la pression polluante par les 

ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
/ 

Orientation A-4 : Adopter une gestion des sols et de 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ 

ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘΩŞǊƻǎƛƻn, et de transfert des polluants 

vers les cours d'eau, les eaux souterraines et la mer 

hōƧŜŎǘƛŦ ммΦм Υ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

ruissellement dans la définition des projets 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Objectif 11.2 : préserver les éléments de patrimoine 

naturel et poursuivre les actions de prévention des 

ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Objectif 11.5 : Garantir la qualité des eaux superficielles 
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Orientations fondamentales du SDAGE 2016-2021 Orientations du SCoT 

Objectif 12.4 : Valoriser la trame bocagère et les 

différents éléments concourant à la trame verte et bleue 

Orientation A-5 : Préserver et restaurer la fonctionnalité 

ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

concertée 

Objectif 12.3 : Assurer la protection des zones humides 

Objectif 12.4 : Valoriser la trame bocagère et les 

différents éléments concourant à la trame verte et bleue 

Orientation A-6 : Assurer la continuité écologique et 

sédimentaire 

Objectif 12.4 : Valoriser la trame bocagère et les 

différents éléments concourant à la trame verte et bleue 

Orientation A-7 : Préserver et restaurer la fonctionnalité 

écologique et la biodiversité 

Objectif 11.5 : Garantir la qualité des eaux superficielles 

hōƧŜŎǘƛŦ мнΦм Υ ;ǾƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ½bL9CC ŘŜ 

type 1 

Objectif 12.2 : Préserver la qualité des lisières de la forêt 

de Nieppe 

Objectif 12.3 : Assurer la protection des zones humides 

Objectif 12.4 : Valoriser la trame bocagère et les 

différents éléments concourant à la trame verte et bleue 

Orientation A-8 : Réduire l'incidence de l'extraction des 

matériaux de carrière 
/  

Orientation A-9 : Stopper la disparition, la dégradation 

des zones humides à l'échelle du bassin Artois-Picardie et 

préserver, maintenir et protéger leur fonctionnalité 

Objectif 12.3 : Assurer la protection des zones humides 

Orientation A-мл Υ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ 

connaissance et le suivi des pollutions par les 

ƳƛŎǊƻǇƻƭƭǳŀƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

opérationnelles 

/  

Orientation A-11 Promouvoir les actions, à la source de 

réduction ou de suppression des rejets de micropolluants 
/  

Orientation A-12 Améliorer les connaissances sur 

ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇƻƭƭǳŞǎ 

hōƧŜŎǘƛŦ ммΦп Υ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ 

risques technologiques et nuisances 

Enjeu B : Garantir une eau potable en qualité et en quantité satisfaisante 

Orientation B-1 Poursuivre la reconquête de la qualité 

des captages et préserver la ressource en eau dans les 

zones à enjeu eau potable définies dans le SDAGE 

Objectif 11.6 : Assurer une gestion économe et durable 

de la ressource en eau 

Orientation B-2 Anticiper et prévenir les situations de 

crise par la gestion équilibrée des ressources en eau 

Objectif 11.6 : Assurer une gestion économe et durable 

de la ressource en eau 

Orientation B-о LƴŎƛǘŜǊ ŀǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ 
Objectif 6.5 : promouvoir un commerce respectueux de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Orientation B-4 Anticiper et assurer une gestion de crise 

efficace, en prévision, ou lors des étiages sévères 
/  

Orientation B-5 Rechercher et réparer les fuites dans les 

ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
/ 

Orientation B-6 Rechercher au niveau international, une 

gestion équilibrée des aquifères 

Objectif 11.6 : Assurer une gestion économe et durable 

de la ressource en eau 
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Orientations fondamentales du SDAGE 2016-2021 Orientations du SCoT 

9ƴƧŜǳ / Υ {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇƻǳǊ ǇǊŞǾŜƴƛǊ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ŘŜǎ 

inondations 

Orientation C-1 Limiter les dommages liés aux 

inondations 

hōƧŜŎǘƛŦ ммΦм Υ LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

ruissellement dans la définition des projets 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Objectif 11.2 : Préserver les éléments de patrimoine 

naturel et poursuivre les actions de prévention des 

ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Objectif 12.4 : Valoriser la trame bocagère et les 

différents éléments concourant à la trame verte et bleue 

Orientation C-2 Limiter le ruissellement en zones 

urbaines et en zones rurales pour réduire les risques 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ et coulées 

de boues 

hōƧŜŎǘƛŦ ммΦм Υ LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

ruissellement dans la définition des projets 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Objectif 11.2 : Préserver les éléments de patrimoine 

naturel et poursuivre les actions de prévention des 

ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘation 

Objectif 12.4 : Valoriser la trame bocagère et les 

différents éléments concourant à la trame verte et bleue 

Orientation C-3 Privilégier le fonctionnement naturel des 

bassins versants 

Objectif 11.2 : Préserver les éléments de patrimoine 

naturel et poursuivre les actions de prévention des 

ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Objectif 12.4 : Valoriser la trame bocagère et les 

différents éléments concourant à la trame verte et bleue 

Orientation C-4 Préserver et restaurer la dynamique 

ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
/ 

Enjeu D : Protéger le milieu marin 

Orientation D-1 Réaliser ou réviser les profils pour définir 

la vulnérabilité des milieux dans les zones protégées 

baignade et conchyliculture mentionnées dans le registre 

ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ όŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

numéro 1) 

/  

Orientation D-2 Limiter les risques microbiologiques en 

ȊƻƴŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ ƻǳ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ 

définie dans le cadre des profils de vulnérabilité pour la 

baignade et la conchyliculture 

/  

Orientation D-3 Respecter le fonctionnement dynamique 

du littoral dans la gestion du trait de côte 
/  

Orientation D-4 Intensifier la lutte contre la pollution 

issue des installations portuaires et des bateaux 
/  

Orientation D-5 Prendre des mesures pour lutter contre 

ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ƳŀǊƛn 
/  

Orientation D-6 Préserver les milieux littoraux 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ 
/ 
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Orientations fondamentales du SDAGE 2016-2021 Orientations du SCoT 

avec une forte ambition de protection au regard des 

ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Orientation D-7 Assurer une gestion durable des 

sédiments dans le cadre des opérations de curage ou de 

dragage 

/  

9ƴƧŜǳ 9 Υ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭϥŜŀǳ 

Orientation E-1 Renforcer le rôle des Commissions 

[ƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύ ŘŜǎ {!D9 
/ 

Orientation E-2 Permettre une meilleure organisation 

ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {5!D9Φ [ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜ 

ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 

les plus souvent « orphelines » 

/  

Orientation E-3 Former, informer et sensibiliser /  

Orientation E-4 Adapter, développer et rationaliser la 

connaissance 
/  

Orientation E-5 Tenir compte du contexte économique 

Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
/ 

 

Â Objectifs de protection définis par les schémas d'aménagement et de gestion des eaux 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмн-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ŦƛȄŜΣ 

Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǎƻǳǎ-bassin ou groupement de sous-bassins correspondant à une unité hydrographique ou à 

un système aquifère, des objectifs généraux dΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ 

qualitative des ressources en eau superficielle et souterraine et des écosystèmes aquatiques ainsi que de 

préservation des zones humides. Ces schémas ont fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

> Le SAGE de la Lys 

Le SAGE de la Lys a été approuvé par arrêté inter préfectoral en 2010. Sa révision est engagée depuis 

novembre 2015.  

Enjeux, thèmes et sous-thèmes, orientations du SAGE 

de la Lys 
Orientations du SCoT 

Ҕ¢ƘŝƳŜ м Υ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ 

Sous-ǘƘŝƳŜ мΦ! Υ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
Objectif 11.5 : Garantir la qualité des eaux superficielles 

Sous-thème 1.B : Améliorer les systèmes de collecte et 

les unités de traitements collectifs des eaux usées 
Objectif 11.5 : Garantir la qualité des eaux superficielles 

Sous-thème 1.C : Devenir des boues de stations 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
/ 
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Enjeux, thèmes et sous-thèmes, orientations du SAGE 

de la Lys 
Orientations du SCoT 

Sous-thème 1.D : Mettre en oeuvre les services publics 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ 

traitement 

Objectif 11.5 : Garantir la qualité des eaux superficielles 

Sous-thème 1.E : Maîtrise de la pollution par les eaux 

pluviales 
Objectif 11.5 : Garantir la qualité des eaux superficielles 

Sous-thème 1.F : Gestion les décharges recevant les 

déchets ménagers 
/  

>¢ƘŝƳŜ н Υ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ /  

>Thème 3 : Maîtrise des pollutions historiques /  

Ҕ¢ƘŝƳŜ п Υ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

Sous - Thème 4.A : Gestion des engrais chimiques /  

Sous - Thème 4.B : Gestion et mise aux normes des 

ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ 
/ 

>Thème 5 : Gestion des sédiments Pollués 

M5.1 : La C.L.E. du S.A.G.E. de la Lys recommande aux 

Maires ou Présidents chargés de conduire l'élaboration 

ou la révision des P.L.U. et des S.C.O.T. d'identifier les 

sites de stockage des sédiments et d'y appliquer toutes 

les prescriptions nécessaires à l'atteinte des objectifs de 

maîtrise et de gestion des sédiments pollués identifiés 

par le S.A.G.E. 

/  

>Thème 6 : Gestion des effluents organiques produits 

sur le territoire du S.A.G.E. de la Lys 
/  

>Thème 7 : Gestion des produits phytosanitaires /  

Ҕ¢ƘŝƳŜ у Υ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ 

existants en eau potable 

Objectif 11.6 : Assurer une gestion économe et durable 

de la ressource en eau 

>Thème 9 : Protection de la ressource en eau souterraine 

aфΦм Υ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ 

ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 

territoire. 

Objectif 11.6 : Assurer une gestion économe et durable 

de la ressource en eau 

>Thème 10 : Gestion quantitative de la ressource 

> Sous-ǘƘŝƳŜ млΦ! Υ 9ŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ 

Objectif 6.5 : promouvoir un commerce respectueux de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Objectif 11.6 : Assurer une gestion économe et durable 

de la ressource en eau 

> Sous-thème 10.B : Etude des réseaux pour la 

ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
/ 

>Thème 11 : Amélioration et sécurisation de 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

Objectif 11.6 : Assurer une gestion économe et durable 

de la ressource en eau 

Ҕ¢ƘŝƳŜ мн Υ {ƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

 

/  

 

Ҕ¢ƘŝƳŜ мо Υ wŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
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Enjeux, thèmes et sous-thèmes, orientations du SAGE 

de la Lys 
Orientations du SCoT 

> Sous-thème 13.A : Assurer une gestion raisonnée des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Objectif 12.4 : valoriser la trame bocagère et les 

différents éléments concourant à la trame verte et bleue 

> Sous-thème 13.B : Valoriser les potentialités piscicoles 

ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
/ 

>Thème 14 : Préservation et gestion des zones humides 

> Sous-thème 14.A : Identifier les zones humides du 

bassin versant de la Lys 
Objectif 12.3 : Assurer la protection des zones humides 

aмпΦм Υ [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ IǳƳƛŘŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 

Environnemental Particulier dans les documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ƎŀƎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ 

protection pérenne. La C.L.E. recommande aux Maires ou 

Présidents chargés de conduire l'élaboration ou la 

révision des P.L.U. et des S.C.O.T. de prendre toutes les 

mesures nécessaires à l'atteinte des objectifs de 

préservation et de mise en valeur de ces espaces. A titre 

ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭϥƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ ŎŜǎ 

secteurs en zones N dans les P.L.U. est considérée 

comme une mesure satisfaisante de préservation. Par 

ailleurs, afin de préciser les contours des zones humides 

et de retenir les mesures de préservation les plus 

adaptées, les Maires ou Présidents chargés de conduire 

l'élaboration ou la révision des P.L.U. et des S.C.O.T sont 

invités à établir un inventaire cartographique et une 

hiérarchisation des zones humides de leur territoire. 

Objectif 12.3 : Assurer la protection des zones humides 

> Sous-thème 14.B : Protection et gestion des zones 

humides du bassin versant de la Lys 
Objectif 12.3 : Assurer la protection des zones humides 

> Sous-thème 14.C : Sensibiliser les acteurs à la 

thématique zones humides 
Objectif 12.3 : Assurer la protection des zones humides 

Ҕ¢ƘŝƳŜ мр Υ tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ Ŝŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ 

valorisation des espaces forestiers 
/  

>Thème 16 : Maîtrise des incidences de l'étiage /  

>Thème 17 : Gestion des ouvrages hydrauliques /  

>Thème 18 : Bassin Minier /  

>Thème 19 : Maîtrise des eaux de ruissellement en 

milieu urbain 

hōƧŜŎǘƛŦ ммΦм Υ LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

ruissellement dans la définition des projets 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Objectif 11.2 : Préserver les éléments de patrimoine 

naturel et poursuivre les actions de prévention des 

ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Objectif 12.4 : Valoriser la trame bocagère et les 

différents éléments concourant à la trame verte et bleue 
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Enjeux, thèmes et sous-thèmes, orientations du SAGE 

de la Lys 
Orientations du SCoT 

>Thème 20 : Maîtrise des écoulements en milieu rural 

Objectif 1мΦм Υ LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

ruissellement dans la définition des projets 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Objectif 11.2 : Préserver les éléments de patrimoine 

naturel et poursuivre les actions de prévention des 

ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Objectif 12.4 : Valoriser la trame bocagère et les 

différents éléments concourant à la trame verte et bleue 

Ҕ¢ƘŝƳŜ нм Υ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ ōŀǎǎƛƴǎ 

versants 

Objectif 11.2 : Préserver les éléments de patrimoine 

naturel et poursuivre les actions de prévention des 

ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Objectif 12.4 : Valoriser la trame bocagère et les 

différents éléments concourant à la trame verte et bleue 

Ҕ¢ƘŝƳŜ нн Υ hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴƻƴŎŜ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ /  

 

> [Ŝ {!D9 ŘŜ ƭΩ¸ǎŜǊ 

[Ŝ {!D9 ŘŜ ƭΩ¸ǎŜǊ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ le 30 novembre 2016. 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 ŘŜ ƭŀ ƭΩ¸ǎŜǊ Orientations du SCoT 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ м Υ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Objectif 1 : Réduire la vulnérabilité des biens et des 

personnes en développant la conscience du risque et en 

ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜ 

hōƧŜŎǘƛŦ ммΦм Υ LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

ruissellement dans la définition des projets 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Objectif 2 : Développer les actions de lutte contre les 

ruissellements en milieu urbain 

hōƧŜŎǘƛŦ ммΦм Υ LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

ruissellement dans la définition des projets 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Objectif 11.2 : Préserver les éléments de patrimoine 

naturel et poursuivre les actions de prévention des 

risques ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Objectif 12.4 : Valoriser la trame bocagère et les 

différents éléments concourant à la trame verte et bleue 

Objectif 3 : Poursuivre et renforcer les démarches de 

lutte contre les ruissellements en zone agricole 

Objectif 11.1 : Intégrer les riǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

ruissellement dans la définition des projets 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Objectif 11.2 : Préserver les éléments de patrimoine 

naturel et poursuivre les actions de prévention des 

ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Objectif 12.4 : Valoriser la trame bocagère et les 

différents éléments concourant à la trame verte et bleue 
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hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 ŘŜ ƭŀ ƭΩ¸ǎŜǊ Orientations du SCoT 

hōƧŜŎǘƛŦ п Υ /ǊŞŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ Ŝƴ 

amont des zones à enjeux 

Objectif 11.2 : Préserver les éléments de patrimoine 

naturel et poursuivre les actions de prévention des 

ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩinondation 

Objectif 5 : Mobiliser les acteurs locaux pour la 

ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞŀƴŘǊŜǎ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩ¸ǎŜǊ 
/ 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ н Υ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩ¸ǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ 

hōƧŜŎǘƛŦ с Υ aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ Objectif 11.5 : Garantir la qualité des eaux superficielles 

hōƧŜŎǘƛŦ т Υ aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ / 

Objectif 8 : Maîtriser les pollutions générées par les 

substances dangereuses 
/  

Objectif 9 : Maîtriser les pollutions générées par les 

usages de produits phytosanitaires en zone non agricole 
/  

Orientation 3 : restaurer les fonctionnalités écologiques des milieux aquatiques pour permettre la recolonisation 

du milieu par les espèces locales et prévenir les étiages 

Objectif 10 : Favoriser les opérations de reconquête 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Objectif 12.4 : Valoriser la trame bocagère et les 

différents éléments concourant à la trame verte et bleue 

Objectif 11.5 : Garantir la qualité des eaux superficielles 

Objectif 11 : Préserver la continuité écologique 

longitudinale et restaurer les connexions transversales 

ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ¸ǎŜǊ 

Objectif 12.4 : Valoriser la trame bocagère et les 

différents éléments concourant à la trame verte et bleue 

Objectif 12 : Préserver et restaurer les zones humides Objectif 12.3 : Assurer la protection des zones humides 

Objectif 13 : Diversifier les habitats et restaurer la 

ripisylve 

Objectif 12.4 : Valoriser la trame bocagère et les 

différents éléments concourant à la trame verte et bleue 

Objectif 14 : Favoriser la recolonisation du milieu par les 

espèces locales et lutter contre la prolifération des 

espèces invasives 

Objectif 12.4 : Valoriser la trame bocagère et les 

différents éléments concourant à la trame verte et bleue 

Orientation 4 : développer les relations transfrontalières (inter-sage et franco-belges) pour une gestion 

équilibrée de la ressource en eau 

hōƧŜŎǘƛŦ мр Υ {ŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řǳ 

ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ¸ǎŜǊ 

Objectif 11.6 : Assurer une gestion économe et durable 

de la ressource en eau 

hōƧŜŎǘƛŦ мс Υ /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŜŦŦƻǊǘ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊ ŘŜ ƭǳǘǘŜ 

contre les inondations et de préservation de la ressource 

en eau souterraine 

hōƧŜŎǘƛŦ ммΦм Υ LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

ruissellement dans la définition des projets 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Objectif 11.2 : Préserver les éléments de patrimoine 

naturel et poursuivre les actions de prévention des 

ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Objectif 11.6 : Assurer une gestion économe et durable 

de la ressource en eau 

Orientation 5 : communiquer et sensibiliser autour du sage 

Objectif 17 : Diffuser le SAGE et ses données /  

hōƧŜŎǘƛŦ му Υ {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire 
/  
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hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 ŘŜ ƭŀ ƭΩ¸ǎŜǊ Orientations du SCoT 

Objectif 19 : Accompagner les démarches de 

participation et de coordination 
/  

 

> Le SAGE Audomarois 

[Ŝ {!D9 ŘŜ ƭΩ!ǳŘƻƳŀǊƻƛǎ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Ŝƴ ƳŀǊǎ нллрΦ [Ωŀrrêté d'approbation du 

SAGE après la première révision a été pris en janvier 2013. 

Orientations et objectifs du SAGE Audomarois Orientations du SCoT 

Sauvegarde de la ressource en eau 

Objectif 1 : Protéger les ressources exploitées 

actuellement 

Objectif 11.6 : Assurer une gestion économe et durable 

de la ressource en eau 

Objectif 2 : Garantir la satisfaction des besoins à horizon 

2050 

Objectif 11.6 : Assurer une gestion économe et durable 

de la ressource en eau 

Objectif 3 : Améliorer la connaissance 
Objectif 11.6 : Assurer une gestion économe et durable 

de la ressource en eau 

Lutte contre les pollutions 

Objectif 4 : Améliorer le taux de raccordement et le 

ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŞǇǳǊŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 

non collectif 

Objectif 11.5 : Garantir la qualité des eaux superficielles 

hōƧŜŎǘƛŦ р Υ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 

industrielle 
/  

hōƧŜŎǘƛŦ с Υ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ / 

Objectif 7 : Gestion des effluents organiques Objectif 11.5 : Garantir la qualité des eaux superficielles 

Objectif 8 : Prévenir et réduire les pollutions générées 

par les produits phytosanitaires, les nitrates et les 

orthophosphates en zone agricole et non agricole 

Objectif 11.5 : Garantir la qualité des eaux superficielles 

Valorisation des milieux humides et aquatiques 

hōƧŜŎǘƛŦ ф Υ wŜǎǘŀǳǊŜǊ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ 

chevelus associés dans le respect des fonctions 

écologiques hydrauliques et paysagères essentielles 

Objectif 12.4 : Valoriser la trame bocagère et les 

différents éléments concourant à la trame verte et bleue 

Objectif 10 : Assurer la continuité écologique des cours 

ŘΩŜŀǳ 

Objectif 12.4 : Valoriser la trame bocagère et les 

différents éléments concourant à la trame verte et bleue 

Objectif 11 : Préserver, restaurer les zones humides a 

enjeux 
Objectif 12.3 : Assurer la protection des zones humides 

DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ 

Objectif 12 : Connaissance et prévention de la 

vulnérabilité 

hōƧŜŎǘƛŦ ммΦм Υ LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

ruissellement dans la définition des projets 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Objectif 13 : Maîtriser les crues en fond de vallée  

Objectif 14 : Maîtriser les écoulements 

Objectif 11.2 : Préserver les éléments de patrimoine 

naturel et poursuivre les actions de prévention des 

ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
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Orientations et objectifs du SAGE Audomarois Orientations du SCoT 

Objectif 12.4 : Valoriser la trame bocagère et les 

différents éléments concourant à la trame verte et bleue 

Maintien des activités du marais audomarois 

Objectif 15 : Connaissance et préservation /  

Objectif 16 : Maîtriser le fonctionnement hydraulique et 

ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ 
/ 

hōƧŜŎǘƛŦ мт Υ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ / 

hōƧŜŎǘƛŦ му Υ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ / 

hōƧŜŎǘƛŦ мф Υ aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ du sol /  

Objectif 20 : Mettre en valeur le patrimoine /  

Communiquer sensibiliser autour du S.A.G.E. 

Objectif 21 : Développer les compétences et les 

ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘƘŝƳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
/ 

Objectif 22 : Diffuser le S.A.G.E. et les données du S.A.G.E. /  

hōƧŜŎǘƛŦ но Υ {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire 
/  

Objectif 24 : Accompagner les démarches de 

participation et de coordination 
/  
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Â Objectifs de gestion des risques d'inondation définis par les plans de gestion des risques 

d'inondation ainsi qu'avec les orientations fondamentales et les dispositions de ces plans 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ 

ƭŀ ǾƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΦ 

Lƭ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŀǳȄ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƳōƛƴŀƴǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜ Ŝǘ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜΦ 

[Ŝ tDwL ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ǉǳƛ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ /ŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜΣ 

Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ [Ŝ tDwL ŀ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ŘŞŎƭƛƴŞ Řŀƴǎ 

ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Le PGRI Artois-Picardie a été approuvé le 19 novembre 2015 et publié au Journal Officiel du 22 décembre 

2015. 

Il détermine 5 objectifs principaux : 

Enjeux du PGRI Orientations du SCoT 

Aménager durablement les territoires et réduire la 

vulnérabilité des enjeux exposés aux inondations 

Objectif ммΦм Υ LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

ruissellement dans la définition des projets 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Objectif 11.2 : préserver les éléments de patrimoine 

naturel et poursuivre les actions de prévention des 

ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Objectif 12.4 : Valoriser la trame bocagère et les 

différents éléments concourant à la trame verte et bleue 

Favoriser le ralentissement des écoulements, en 

cohérence avec la préservation des milieux aquatiques 

Objectif 11.2 : Préserver les éléments de patrimoine 

naturel et poursuivre les actions de prévention des 

ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Objectif 12.4 : Valoriser la trame bocagère et les 

différents éléments concourant à la trame verte et bleue 

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ 

ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ŞŎlairer les décisions et 

responsabiliser les acteurs 

hōƧŜŎǘƛŦ ммΦм Υ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

ruissellement dans la définition des projets 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Se préparer à la crise et favoriser le retour à la normale 

des territoires sinistrés 
/  

Mettre en place une gouvernance des risques 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƛƴǎǘŀǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 

territoires 

hōƧŜŎǘƛŦ ммΦм Υ LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

ruissellement dans la définition des projets 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 

[ΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Řǳ tDwL Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

intégreront plus particulièrement les dispositions suivantes du PGRI Artois-Picardie : 

Orientations et objectifs du PGRI Orientations du SCoT 

Orientation 1 : Renforcer la prise en compte dǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
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Orientations et objectifs du PGRI Orientations du SCoT 

Disposition 1. Respecter les principes de prévention du 

ǊƛǎǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ 

ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ 

hōƧŜŎǘƛŦ ммΦм Υ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ et de 

ruissellement dans la définition des projets 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ нΦ hǊƛŜƴǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝƴ 

dehors des zones inondables et assurer un suivi de 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜȄǇƻǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Objectif 11.1 : inǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

ruissellement dans la définition des projets 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Disposition 3. Développer la sensibilité et les 

ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ 

ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

projeǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ 

constructibles sous conditions 

hōƧŜŎǘƛŦ ммΦм Υ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

ruissellement dans la définition des projets 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Orientation 3 : préserver et restaurer les espaces naturels qui favorisent le ralentissement des écoulements 

Disposition 6. Préserver et restaurer les zones naturelles 

ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ 

hōƧŜŎǘƛŦ ммΦм Υ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

ruissellement dans la définition des projets 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Objectif 11.2 : Préserver les éléments de patrimoine 

naturel et poursuivre les actions de prévention des 

ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Disposition 8. Stopper la disparition et la dégradation des 

zones humides et naturelles littorales - Préserver, 

maintenir et protéger leur fonctionnalité 

Objectif 12.3 : Assurer la protection des zones humides 

Orientation 4 : renforcer la cohérence entre les politiques de gestion du trait de côte et de défense contre la 

submersion marine 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ммΦ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜ 

gestion des risques littoraux intégrant la dynamique 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜ 

/ 

Orientation 5 : limiter le ruissellement en zones urbaines et en zones rurales pour réduire les risques 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘŜ ōƻǳŜǎ 

Disposition 13. Favoriser le maintien des éléments du 

paysage participant à la maîtrise du ruissellement et de 

ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΣ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

adaptés dans les zones à risque 

Objectif 11.2 : Préserver les éléments de patrimoine 

naturel et poursuivre les actions de prévention des 

ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Objectif 12.4 : Valoriser la trame bocagère et les 

différents éléments concourant à la trame verte et bleue 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ т Υ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ touchant le 

bassin Artois-Picardie, en intégrant les conséquences du changement climatique 

Disposition 17. Améliorer la connaissance des 

ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƻǴ ƭΩŀƭŞŀ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ōƛŜƴ 

connu ou consolidé et sur les territoires soumis à des 

phénomènes complexes  

hōƧŜŎǘƛŦ ммΦм Υ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

ruissellement dans la définition des projets 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
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Â Dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes 

[Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩ9ȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ .Ǌǳƛǘ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ŘŜ aŜǊǾƛƭƭŜΦ 

{ŀƴǎ ƭŜ ƴƻƳƳŜǊ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘΣ ƭŜ 5hh ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘΩƻŦŦǊƛǊ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǳƴ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŀƛƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǳǊ ŞǇŀƴƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

intégreront pleinement les enjeux de réduction des nuisances de toutes natures. 
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2.2.2 Relations de prises en compte 

[ŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мом-2 du Code 

ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Cette liste est la suivante : 

Documents/ Dispositions / Orientations 
Existence sur le 

territoire  

Examen de 

compatibilité 

Objectifs du schéma régional d'aménagement, de développement 

durable et d'égalité des territoires 
Non Non 

Schémas régionaux de cohérence écologique Non Non 

Schémas régionaux de développement de l'aquaculture marine Non Non 

Programmes d'équipement de l'État, des collectivités territoriales et 

des établissements et services publics 
Non Non 

Schémas régionaux des carrières Oui Oui 

Schémas départementaux d'accès à la ressource forestière Non Non 

 

Â Schéma Régional de Cohérence Écologique 

Le Schéma Régional de Cohérence Écologique ς Trame Verte et Bleue vise à identifier, préserver et restaurer 

les continuités écologiques nécessaires au maintien de la biodiversité pour restaurer une trame verte et bleue 

sur le territoire régional. Réseau écologiquement cohérent, la Trame verte et bleue permet aux espèces 

ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŜǊΣ ŘŜ ǎΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊΣ ŘŜ ǎŜ ǊŜǇǊƻŘǳƛǊŜΣ ŘŜ ǎŜ ǊŜǇƻǎŜǊΦΦΦ [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ 

cohérŜƴŎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ 

Le SRCE-TVB Nord-Pas-de Calais a été adopté le 16 juillet 2014 par le préfet de la région Nord-Pas-de-Calais, 

après approbation par le Conseil régional le 4 juillet 2014. Il reposŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 

ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǾŀƭƛŘŞ Ŝƴ нллсΦ Le SRCE-TVB Nord-Pas-de-Calais a été annulé par le 

tribunal administratif de Lille dans un jugement du 26 janvier 2017 n°1409305 et 1500282. 

[ΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ Ŏƻmpte ne sera pas détaillé ici. Il convient néanmoins de souligner la part importante 

dédiée à la préservation des milieux naturels et des paysages dans le SCoT. Le DOO intègre notamment une 

orientation visant à accentuer les démarches en faveur de la reconquête de biodiversité. Plus précisément, 

ƭŜ 5hh ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ la qualité des lisières de 

la forêt de NieppeΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ la protection des zones humides et de valoriser la trame bocagère et les 

différents éléments concourants à la trame verte et bleue. Par ailleurs, la préservation des éléments du 

patrimoine paysager et naturel est largement abordée dans le document, concourant au maintien des 

continuités écologiques et au développement de la biodiversité ordinaire. 
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Â Schémas régionaux des carrières 

Une carrière est en activité sur le site de Blaringhem. Le Schéma Interdépartemental des Carrières du Nord - 

Pas-de-Calais élaboré en 2015 indique plusieurs orientations dans son rapport. Aucune ne concerne 

directement le Schéma de Cohérence Territoriale : 

¶ Orientation A1 ς [ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ 

ǎΩŀǎǎǳǊŜǊŀ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘŜǎ 

Carrières loǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Řǳ .ŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ 

¢ǊŀǾŀǳȄ tǳōƭƛŎǎ ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрпм-14-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

¶ Orientation A2 ς [ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ŘŞƭƛǾǊŜǊ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

cŀǊǊƛŝǊŜǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [рмн-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŀ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ǎŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ 

les usages des matériaux de carrières extraits et notamment les utilisations dans le domaine de la 

construction écologique. 

¶ Orientation A3 ς [ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ŘŞƭƛǾǊŜǊ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрмн-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƴǾƛǘŞŜ Ł ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ 5ƻǎǎƛŜǊǎ 

ŘŜ 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩ!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩ9ȄǇƭƻƛǘŜǊ ό5Φ5Φ!Φ9Φύ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ Řes matériaux 

naturels. 

¶ Orientation B1 ς [ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ŘŞƭƛǾǊŜǊ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [рмн-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊŀ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ƻƴǘ 

justifié avoir étudié différents modes de transports alternatifs dans les Dossiers de Demande 

ŘΩ!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩ9ȄǇƭƻƛǘŜǊ ό5Φ5Φ!Φ9Φύ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ. 

¶ Orientation B2 ς !Ŧƛƴ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнлΣ 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ŘŞƭƛǾǊŜǊ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [рмн-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŜǎŎǊƛǊŀ ŀǳȄ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ 

ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ζ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜ ǇŀǊŎƻǳǊǳ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǘƻƴƴŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŜȄǘǊŀƛǘ Ŝƴ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ŝƴ 

distinguant chaque mode de transport utilisé ». 

¶ Orientation C1 ς [ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ŘŞƭƛǾǊŜǊ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [рмн-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŜƛƭƭŜǊŀ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 

ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎŀǊrière prévoit un réaménagement progressif, concerté localement et prenant en 

ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΦ 

¶ Orientation C2 ς [ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ŘŞƭƛǾǊŜǊ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [р12-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŜǎŎǊƛǊŀΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ 

législations en vigueur liées à la préservation de la biodiversité et des milieux naturels, les mesures 

ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǳƭǘérieur 

des polices administratives et pénales afférentes à cette préservation. 

¶ Orientation C3 ς [ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ŘŞƭƛǾǊŜǊ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [рмн-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞǊƛŦƛŜǊŀ ǎƛ le Dossier de Demande 

ŘΩ!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩ9ȄǇƭƻƛǘŜǊ ŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩŜȄƘŀǳǊŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ 

ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ 

et sous réserve de prise en compte dŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝƴ ŀƳƻƴǘΣ Ŝƴ ŀǾŀƭ Ŝǘ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ ǎƛǘŜΦ 
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¶ Orientation C4 ς [ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƳŜ 

verte ou la trame bleue au sens des articles L.371-1-II et L.371-1-LLL Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴnement, 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ;ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

ό{w/9ύΣ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΣ Ŝǘ ǾŞǊƛŦƛŜ ǎƛ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊΣ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŜǘΣ ƭŜ 

cas échéant, de compenser les atteintes aux continuités écologiques que la mise en oeuvre de 

ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊΦ 
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CHAPITRE 3. t9w{t9/¢L±9 5Ω9±h[¦¢ION 
twh.!.[9 59 [Ω9b±LwhNNEMENT ET ENJEUX 

ENVIRONNEMENTAUX 
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3.1 Construction du scénario environnemental de référence 

Le scénario environnemental de référence caractérise la situation environnementale à 20-30 ans pour le 

territoire selon son évolution probable si le projet de {/ƻ¢ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Ce scénario intègre donc les dynamiques ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ 

ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ Ǌŀǘƛƻǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 

(eau notamment). Si possible, des hypothèses de spatialisations de développement pourront être formulées. 

Les politiques, programmes, actions « correctrices » engagés par les acteurs seront également pris en 

ŎƻƳǇǘŜΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΣ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ Énergie ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΧ 

Situer les éléments du diagnostic dans une matrice Atouts ς Faiblesses ς Opportunités - Menaces aide à 

identifier des enjeux. Cette analyse permet de définir les objectifs en cherchant à maximiser les potentiels 

des atouts et des opportunités et à minimiser les effets des faiblesses et des menaces. Cette analyse permet 

ainsi de visualiser rapidement les principales tendances et les priorités. 

 

3.2 Scénario environnemental de référence par thématique 

[Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇŀǊ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘΦ [Ŝǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎΦ 
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3.2.1 Partie 1 : Caractéristiques physiques et climatiques générales 

Â tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

¶ tŀȅǎŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ aƻƴǘǎ 

de Flandre 

¶ tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜƴǎŜ 

de becques, mares et prairies, avec trois 

bassins versants : Lys, Yser, Aa supérieure 

¶ Climat régional tempéré 

¶ wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǇƻǳǊ ƭŀ 

période 2011-2014 

¶ Présences de pentes marquées à proximité des 

Monts 

¶ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

dense accentue la vulnérabilité du territoire 

aux changements climatiques 

¶ Zone climatique des Collines de Flandres-

Hainaut avec des brouillards parfois denses 

t9w{t9/¢L±9{ 5Ω9±h[¦¢Lhb !¦ CL[ 59 [Ω9!¦ 

OPPORTUNITES MENACES 

¶ Valorisation touristique et du cadre de vie du 

paysage  

¶ Développement de pratiques agricoles 

durables 

¶ Développement de nouvelles filières de 

production 

¶ ;ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t/!9¢ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ //CL 

¶ Ruissellement sur les pentes aggravant les 

risques inondations 

¶ Augmentation des risques de mauvaises 

récoltes 

¶ Augmentation des pics de chaleur et des pics 

de pollution induits 

¶ Augmentation des phénomènes extrêmes et 

des risques liés à ces phénomènes 

¶ Modification de la répartition des espèces 

animales et végétales 

¶ 5ƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

disponible 

ENJEUX POUR LE SCOT DE FLANDRE ET LYS 

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Υ 

o Réduire les émissions de gaz à effet de serre 

o Réduire les consommations énergétiques 

o Développer les énergies renouvelables 

o Préserver les puits de carbone 

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Υ 

o Réduire la vulnérabilité aux risques naturels de retrait-gonflement des argiles 

o Préserver et renforcer la biodiversité locale 

o Adapter les pratiques agricoles 

o Assurer une gestion durable des boisements et des haies bocagères 

o tǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩƞƭƻǘǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǳǊōŀƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
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3.2.2 Partie 2 : Préserver les ressources et richesses du territoire 

Â tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ sols et sous-sols 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

¶ 12,9 % du territoire est artificialisé, ce qui est 

Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǉǳΩŜƴ wŞƎƛƻƴ όмсΣт҈ύ 

¶ !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

(+3,9 % entre 1998 et 2009) 

¶ Sols de très bonne qualité 

¶ Activité agricole variée et à haut rendements 

¶ !ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ 

¶ tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

géomorphologique régional sur les Monts de 

Flandre 

¶ tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

¶ Diminution des espaces agricoles (-1,8 % entre 

1998 et 2009), notamment ǇǊŝǎ ŘΩIŀȊŜōǊƻǳŎƪΣ 

Bailleul, des axes de transport, aux franges de 

ƭΩŀǳŘƻƳŀǊƻƛǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ [ȅǎ 

¶ Mitage du paysage par des espaces boisés 

morcelés et de petite taille 

¶ Augmentation des surfaces imperméabilisées 

(+ 11% entre 1998 et 2009) 62,4 ha 

artificialisés par an 

¶ tƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

particulièrement important 

¶ Perte des teneurs en matières organiques des 

sols 

t9w{t9/¢L±9{ 5Ω9±h[¦¢Lhb !¦ CL[ 59 [Ω9!¦ 

OPPORTUNITES MENACES 

¶ Révision du Schéma de Cohérence Territoriale 

de Flandre et Lys 

¶ Valorisation de la carrière à terme 

¶ ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

géomorphologique régional des Monts de 

Flandre 

¶ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

¶ Artificialisation des sols non maitrisée 

¶ Disparition de puits de carbone 

¶ Diminution des activités de production 

agricoles 

¶ Perte de valeur agronomique des terres par 

ruissellement 

¶ 5ƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ 

régression des prairies 

¶ !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜ Ł 

la régression des prairies 

ENJEUX POUR LE SCOT DE FLANDRE ET LYS 

¶ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ŘŜƳŜǳǊŀƴǘ Ł 

ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ǎƻǳǘŜƴǳ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ Ǿƛŀ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 

territoire 

¶ Maitriser la pression sur les secteurs sous tension (accroissement des besoins en logements et 

développements économiques) : vallée de la Lys, triangle Hazebrouck-Steenvoorde-Bailleul, 

Blaringhem) 

¶ Préserver la qualité des terres agricoles 
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Â tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀu 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

¶ Présence de différents aquifères : Sables du 

Landénien des Flandres, Craie de la vallée de la 

5ŜǶƭŜΣ /ǊŀƛŜ ŘŜ ƭΩ!Ǌǘƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ [ȅǎΣ 

Calcaire Carbonifère de Roubaix-Tourcoing 

¶ 34,5 % du SCoT repris en zone à enjeu eau 

potable 

¶ Bon état chimique des nappes des sables des 

Landénien des Flandres et Calcaires 

carbonifères de Roubaix-Tourcoing 

¶ Deux captages AEAP identifiés sur le territoire 

¶ Présence de très nombreuses zones humides, 

principalement le long des cours ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Řŀƴǎ 

la forêt de Nieppe 

¶ Mauvais état chimique des nappes de la Craie 

ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ 5ŜǶƭŜ Ŝǘ /ǊŀƛŜ ŘŜ ƭΩ!Ǌǘƻƛǎ Ŝǘ 

de la vallée de la Lys 

¶ Dépendance du territoire aux territoires 

Ǿƻƛǎƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

¶ Mauvais état écologique 2012-2013 de la Lys 

ŎŀƴŀƭƛǎŞŜΣ Řǳ /ŀƴŀƭ ŘΩIŀȊŜōǊƻǳŎƪΣ ŘŜ ƭŀ 

Grande Becque 

t9w{t9/¢L±9{ 5Ω9±h[¦¢Lhb !¦ CL[ 59 [Ω9!¦ 

OPPORTUNITES MENACES 

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {5!D9 !Ǌǘƻƛǎ tƛŎŀǊŘƛŜ нлмс-

2021 et du PGRI et reprise des zones à enjeu 

eau potable 

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ŘŜ ƭΩ!ǳŘƻƳŀǊƻƛǎΣ ŘŜ ƭŀ 

[ȅǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ¸ǎŜǊ 

¶ ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ 

continuités écologiques 

¶ Vulnérabilité des zones à enjeu eau potable 

¶ 5ŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

¶ Destruction des zones humides 

¶ Déstockage de carbone lié à la destruction des 

zones humides 

¶ Surcharges hydrauliques des stations 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

¶ Imperméabilisation non maitrisée en lien avec 

le développement urbain 

ENJEUX POUR LE SCOT DE FLANDRE ET LYS 

¶ Assurer une gestion économe de la ressource en eau, en ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ 

récupération des eaux de pluies aux bâtiments pour les usages non nobles 

¶ Garantir la disponibilité de la ressource en eau potable sur le territoire et des territoires voisins 

¶ Préserver la qualité des eaux de surface et des zones humides 

¶ DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ  
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Â tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

¶ Nombreuses espèces végétales et animales 

patrimoniales, protégées ou menacées 

¶ La forêt domaniale de Nieppe apparait comme 

une zone de refuge 

¶ 9% du territoire à enjeux écologiques majeur 

ou fort (forêt de Nieppe et bois, ainsi que 

prairies humides) 

¶ tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ : 

Prairies de Schoubrouk 

¶ Présence de 3 sites classés 

¶ Présence de 7 sites inscrits 

¶ Présence de 18 ZNIEFF de type 1 sur 6 730 ha 

¶ tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ н ǎǳǊ прсΣо Ƙŀη 

¶ Présence de 4 Espaces Naturel Sensible du 

Département  

¶ Périmètre Ramsar sur Noordpeene sur 

177,3 ha 

¶ Deux sites du réseau Natura 2000 à proximité 

du territoire 

¶ Nombreux réservoirs de biodiversité et 

corridors écologiques identifiés au SRCE 

¶ Habitats naturels peu diversifiés 

¶ Peu de protection des espaces à enjeux 

écologiques majeurs ou forts (0,1%) 

¶ Plusieurs axes de transport fragmentent le 

territoire : autoroute A25, anciennes routes 

nationales, routes départementales, voies de 

chemin de fer 

¶ Disparition des prairies essentiellement au 

sein des espaces agricoles 
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OPPORTUNITES MENACES 

¶ Actions et Charte du PNR des Caps et Marais 

ŘΩhǇŀƭŜ ǎǳǊ bƻƻǊŘǇŜŜƴŜ 

¶ Actions du Conservatoire des Espaces Naturels 

¶ Démarches TVB engagées au niveau du Pays 

/ǆǳǊ ŘŜ CƭŀƴŘǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀȅǎ ŘŜǎ aƻǳƭƛƴǎ ŘŜ 

Flandre 

¶ Valorisation touristique des espaces 

remarquables 

¶ Réglementation sur les prairies et les zones 

humides 

¶ Modification de la répartition des espèces 

animales et végétales 

¶ Diminution de la diversité des éléments éco-

paysagers 

¶ 5ƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ 

¶ Perte de milieux agro-naturels liée à une 

urbanisation non maitrisée 

¶ tŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜǎ 

sites 
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¶ Prise en compte du Schéma Régional de 

Cohérence Écologique dans les projets 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ENJEUX POUR LE SCOT DE FLANDRE ET LYS 

¶ Préserver les espaces à enjeux écologiques majeurs ou forts particulièrement sensibles par leur 

disparition et de leur faible taille 

¶ Connecter les réservoirs de biodiversité entre eux par des corridors écologiques et assurer la 

fonctionnalité écologique des milieux humides et aquatiques, boisés et bocagers 

¶ Poursuivre les actions engagées par les démarches TVB de Pays visant à préserver et améliorer la 

biodiversité, en tant que mesures nécessaires pour adapter le territoire au changement climatique. 

¶ aŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ préserver les espaces agricoles, naturels et forestiers 

¶ Favoriser la préservation des éléments éco-ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ όƘŀƛŜǎΣ ǘŀƭǳǎΣ ƳŀǊŜǎΧύ 

¶ Améliorer la perméabilité écologique des infrastructures et milieux artificialisés. 
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Â tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻn du cadre de vie, des paysages et du patrimoine 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

¶ Présence de 3 grandes entités paysagères 

(Houtland, Monts de Flandre, Plaine de la Lys) 

¶ tŀǎǎŞ ōƻŎŀƎŜǊ ŘŜ ƭΩIƻǳǘƭŀƴŘΣ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ 

mares 

¶ Paysage ondulé des Monts de Flandre avec des 

boisements denses 

¶ Présence modeste des boisements sur la 

Plaine de la Lys avec néanmoins la forêt de 

Nieppe, des ripisylves et ceintures bocagères 

¶ 3 sites classés et 7 sites inscrits 

¶ 52 monuments historiques (10 classés, 2 

classés et inscrits, 40 inscrits) 

¶ Patrimoine identitaire riche et diversifié 

(Moulins, beffrois, châteaux et mottes 

castrales, voies romaines et vestiges, 

patrimoine militaire, rural, religieux, industriel 

et économique) 

¶ 5ŞŎƭƛƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ 

¶ Boisements en timbre-poste 

¶ Hétérogénéité des nouvelles constructions 

¶ Étalement linéaire 

¶ Présence de quelques friches, notamment 

industrielles 

¶ Des espaces publics à requalifier 
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OPPORTUNITES MENACES 

¶ Actions et Charte du PNR des Caps et Marais 

ŘΩhǇŀƭŜ ǎǳǊ bƻƻǊŘǇŜŜƴŜ 

¶ Actions du Conservatoire des espaces naturels 

¶ Valorisation touristique des espaces 

ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ όaƻƴǘǎ ŘŜ CƭŀƴŘǊŜΧύ 

¶ Mutation agricole et disparition des activités 

ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ 

¶ Banalisation architecturale des villages 

¶ Banalisation et fermeture des paysages par la 

ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ƴƻƴ ƳŀƛǘǊƛǎŞŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ 

¶ Détérioration du patrimoine bâti non protégé 

ENJEUX POUR LE SCOT DE FLANDRE ET LYS 

¶ /ƻƴŎƛƭƛŜǊΣ ǎǳǊ ƭΩIƻǳǘƭŀƴŘ Ŝǘ ƭŜǎ aƻƴǘǎ ŘŜ CƭŀƴŘǊŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

éléments particuliers avec le développement urbain, lien avec les autres entités 

¶ Valoriser les routes offrant des perspectives sur les Monts et sur le ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩIƻǳǘƭŀƴŘ όǾƻƛŜǎ 

romaines par exemple) 

¶ /ƻƴǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǊƻƳŀƛƴŜǎ 

¶ ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇŀƴƻǊŀƳŀǎ ǎǳǊ ƭŜ tŀȅǎ ŘΩ!ƛǊŜΣ ƭŜǎ aƻƴǘǎΧ όƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŀƭǳǎΧύ 

¶ ±ŀƭƻǊƛǎŜǊΣ ǎǳǊ ƭŀ tƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ [ȅǎΣ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǎƻƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƛƭƭŜ όŎƛǊculation douce, limiter la privatisation 

ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎΣ Χύ 
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¶ ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ Ƴƻƴǘǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞƴŀǘǳǊŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ 

(qualité paysagère) 

¶ Limiter les mutations agricoles sur les versants (développement des grandes cultures) pour préserver 

ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ aƻƴǘǎΦ 

¶ Requalifier les friches industrielles 

¶ Préserver les paysages et patrimoine remarquable, les sites protégés, le bâti traditionnel et des motifs 

caractéristiques du paysage naturel de Flandre et Lys 

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞgration paysagère des nouvelles urbanisations pour limiter le cloisonnement paysager, 

ƭŀ ōŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Τ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǳƭǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ 

¶ Anticiper les évolutions du paysage dues au changement climatique, par exemple à travers les choix 

ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ 

¶ ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ōŃǘƛ Ŝǘ ŀǳȄ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ 

ƭŜ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ 
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Â tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ renouvelables et de récupération 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

¶ Bon potentiel en géothermie très basse 

énergie 

¶ Bon potentiel solaire 

¶ Important gisement bois-énergie 

¶ Important gisement de méthanisation 

(activités agricoles et importantes industries 

agroalimentaires) 

¶ 2 unités de méthanisation en service en 

Flandre et Lys 

¶ Gisements potentiels de chaleur fatale liés aux 

sites industriels agroalimentaires 

¶ Faible gisement hydroélectrique 

¶ Développement éolien limité 
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OPPORTUNITES MENACES 

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {w/!9  

¶ ;ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ //CL 

¶ ;ǘǳŘŜ ŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

filière de plaquettes forestières et bocagères 

¶ Actions de rénovation urbaine 

¶ Étude de faisabilité en énergies renouvelables 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

¶ Hausse de la demande énergétique 

¶ Exploitation non maitrisée de la filière bois-

énergie 

¶ LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ƳŀƛǘǊƛǎŞŜ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘŜ 

méthanisation (nuisances etc. 

ENJEUX POUR LE SCOT DE FLANDRE ET LYS 

¶ Développer les énergies renouvelables et de récupération (gisement en méthanisation, solaire, 

biomasse). 

¶ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ Ŝƴ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƛǘ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ 

substrats du territoire et avec la capacité des réseaux 

¶ tǊŞŎƻƴƛǎŜǊ ƭΩinstallation de chauffage basse température dans les nouvelles constructions pour 

développer la géothermie 

¶ Permettre le développement de réseaux de chaleur en ayant une certaine densité de logements 
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3.2.3 Partie 3 : Vivre dans un environnement sain et durable 

Â tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

¶ ±ŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ 

respectées 

¶ 35 jours /an de dépassement de la valeur 

réglementaire en PM10 

¶ Proximité de territoires fortement émissifs 

¶ Émissions de 2 470 kteqCOE/an 

¶ Nombreuses émissions de GES liées au 

transport routier 
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OPPORTUNITES MENACES 

¶ Développement des transports alternatifs à la 

voiture  

¶ Optimisation du tissu urbain afin de diminuer 

les besoins en déplacement 

¶ !Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ tƭŀƴ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ 

Nord Pas-de-Calais 

¶ !Ŏǘƛƻƴǎ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭ 

« IŀōƛǘŜǊ ƳƛŜǳȄ Ŝƴ /ǆǳǊ ŘŜ CƭŀƴŘǊŜǎ » 

¶ Élaboration du PCAET 

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ 

mobilité 

¶ Augmentation des déplacements liés à un 

développement urbain non maitrisé 

ENJEUX POUR LE SCOT DE FLANDRE ET LYS 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝƴ 

énergies décarbonnées 

¶ wŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳȄ particules fines 

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǊƻǳǘƛŜǊ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

¶ Poursuivre la politique de réhabilitation thermique des logements 

¶ Rapprocher les secteurs d'habitation futurs du centre-bourg qui regroupe les différentes fonctions 

όŞŎƻƭŜΣ ƳŀƛǊƛŜΧύ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ 
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Â tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻƴŘŜǎ 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

¶ Aucune émission radioactive sur le territoire 

¶ Plusieurs routes et voies ferrées classées au 

bruit (A23, RD642, RD916, w5фпрΧύ 

¶ Exposition potentielle de la population au bruit 

ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ŘŜ aŜǊǾƛƭƭŜ 

¶ Importante pollution lumineuse 

¶ Plusieurs antennes relais génèrent des ondes 

électromagnétiques 

t9w{t9/¢L±9{ 5Ω9±h[¦¢Lhb !¦ CL[ 59 [Ω9!¦ 

OPPORTUNITES MENACES 

¶ Respect du tƭŀƴ ŘΩ9ȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ .Ǌǳƛǘ ŘŜ 

Merville 

¶ Actions de réduction de la pollution lumineuse 

en lien avec le futur PCAET 

¶ Respect de la réglementation pour les 

nouvelles constructions 

¶ Augmentation des déplacements et du bruit 

liés à un développement urbain non maitrisé 

ENJEUX POUR LE SCOT DE FLANDRE ET LYS 

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ōǊǳƛǘǎ 

¶ Réduire la pollution lumineuse en lien avec la préservation et la restauration de la biodiversité 
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Â tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǎƻƭǎ ǇƻƭƭǳŞǎ 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

¶ Territoire moins soumis à la pollution des sols 

Ŝƴ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

¶ 7 sites BASOL recensés à Bailleul, Nieppe, 

Blaringhem et Merville) 

¶ 533 sites industriels ou activités de service, 

anciens ou en activité 

¶ 24 établissements identifiés dans la Base 

nationale des émissions polluantes des 

installations industrielles (IREP) 

t9w{t9/¢L±9{ 5Ω9±h[¦¢Lhb !¦ CL[ 59 [Ω9!¦ 

OPPORTUNITES MENACES 

¶ Potentiel de renaturation en ville 

¶ Requalification des anciennes friches 
¶ Pollution possible des sites BASIAS 

ENJEUX POUR LE SCOT DE FLANDRE ET LYS 

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳȄ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

¶ Étudier le potentiel de renaturation en ville des friches urbaines 
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3.2.4 Partie 4 Υ {ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ risques 

Â tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

¶ Risque sismique faible 

¶ Forte vulnérabilité aux mouvements de terrain 

¶ 261 arrêtés de catastrophes naturelles liés aux 

mouvements de terrains, dont 19 pour 

effondrement 

¶ 53 communes concernées par les mouvements 

de terrain 

¶ 4 cavités souterraines recensées sur Lestrem 

(3) et Godewaersvelde (1) 

¶ wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

[ȅǎΣ ŘŜ ƭΩ¸ǎŜǊ 

¶ wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 

secteurs de pentes (Monts de Flandre et leur 

piémont) 

¶ ¢Ǌŝǎ ŦƻǊǘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

par remontée de nappes sur la Plaine de la Lys 

et dans les Monts de Flandre 

¶ Vulnérabilité de Noordpeene au changement 

climatique par sa localisation dans le secteur 

des Wateringues 

¶ Nombreux arrêtés de reconnaissance de 

catastrophes naturelles 

t9w{t9/¢L±9{ 5Ω9±h[¦¢Lhb !¦ CL[ 59 [Ω9!¦ 

OPPORTUNITES MENACES 

¶ tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ttwƛ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ¸ǎŜǊΣ 

Vallée de la Lys aval, Marais Audomarois 

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Řǳ wƛǎǉǳŜ 

ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ !Ǌǘƻƛǎ tƛŎŀǊŘƛŜ 

¶ Mise en place de deux Stratégies Locales de 

DŜǎǘƛƻƴ Řǳ wƛǎǉǳŜ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ : Lys et 

Audomarois 

¶ Mise en place des Programmes d4Actions de 

Prévention contre les Inondations (PAPI) : 

Audomarois, Lys, Yser. 

¶ Augmentation des risques ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ 

changement climatique 

¶ Aggravation des retraits-ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊƎƛƭŜǎ 

¶ Augmentation des épisodes pluvieux intenses 

entrainant des inondations par ruissellement 

ENJEUX POUR LE SCOT DE FLANDRE ET LYS 
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¶ Réduire la vulnérabilité et adapter le bâti aux risques identifiés, en particulier dans le contexte de 

changement climatique accentuant ces phénomènes 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ 

¶ Rappeler les règles émanant des PPRi 
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Â Perspectives ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜǎ 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

¶ Peu de risques technologiques sur le territoire 

¶ !ǳŎǳƴ ǎƛǘŜ bǳŎƭŞŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire 

¶ Le site de Roquette à Lestrem est classé en 

SEVESO seuil bas. 

¶ Blaringhem est identifié vis-à-vis du risque 

industriel 

¶ Plusieurs ICPE industrielle : Roquette, 

Bonduelle, Bledina-Diepal, Danone, Baudelet 

Environnement. 

¶ Important Risque Transport de matières 

Dangereuses sur 36 des communes 

¶ Présence de sites SEVESO à proximité du 

territoire : Roquette à Lestrem 

¶ Présence de la centrale nucléaire de Gravelines 

à proximité du territoire 

¶ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ƎǳŜǊǊŜ 

t9w{t9/¢L±9{ 5Ω9±h[¦¢Lhb !¦ CL[ 59 [Ω9!¦ 

OPPORTUNITES MENACES 

¶ Prise en compte de la réglementation en 

matière ŘŜ ǊŜŎǳƭ Ŝǘ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ 

¶ Pollution accidentelle possible 

¶ Exposition possible à la radioactivité en cas 

ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ Ł DǊŀǾŜƭƛƴŜǎ 

ENJEUX POUR LE SCOT DE FLANDRE ET LYS 

¶ ;ǾƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

¶ Garantir la sécurité des biens et personnes autour des sites ICPE 
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CHAPITRE 4. SOLUTIONS DE SUBSTITUTION 

RAISONNABLES ET EXPOSE DES MOTIFS POUR 

LESQUELS LE PROJET DE SCOT A ETE RETENU AU 

REGARD DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 
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4.1 Propositions de trois ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜ 
pour le projet de territoire 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ Řǳ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǾƛŞǎ Ł ǳƴŜ ŞŎǊƛǘǳǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ƭŜ projet politique en matière 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

/ŜǘǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŦŀƛǘŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭǳǎΦ [Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ 

atelier, tenu le 03 juin 2016, a consisté à un débat sur les objectifs du territoire sur la base de trois scénarios 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜΣ Ł ƭŀ Ŏƻ-ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ Ł ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ƎƭƻōŀƭŜǎ ŜƴǘǊŜ 

démarches SCoT et PLUi de Flandre et Lys. Le deuxième atelier, tenu le 15 juin 2016, a permis de préciser le 

scénario préférentiel avec la construction des objectifs chiffrés et la territorialisation des orientations, ainsi 

que de réfléchir sur les objectifs et enjeux de territorialisation spécifiques au SCoT et au PLUi. Le troisième 

ŀǘŜƭƛŜǊ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ ǊŜƭŜŎǘǳǊŜ collective du projet de territoire avant les débats en comité syndical 

et conseil communautaire. 

 

4.1.1 Scénario 1 : Vers un territoire hyper-résidentiel 

Â Présentation 

Le premier scénario présenté aux élus comporte les grandes orientations suivantes : 

Thématiques Grandes orientations 

Population - Habitat 
Un territoire attractif pour les familles, puis vieillissement de la population, 

De grands logements pavillonnaires dans un premier temps, des petits ensuite, 

Mobilité  
La généralisation à terme du véhicule électrique / véhicule propre, 

[Ŝ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜ όŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜΣ ŀǳǘƻǇƻǊǘŀƎŜΣ Χύ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜΣ 

Économie 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎΣ 

Une part importante des habitants travaille en dehors du territoire, 

Des touristes viennent visiter le territoire en voiture, développement des aires de 

camping-cars, 

Commerce 

Les drives se multiplient, 

[Ŝ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜΣ ǇǊŝǎ ŘŜǎ ǊƻƴŘǎ-points des aires de 

covoiturages, 

Les drives fermiers et distributeurs de produits locaux se multiplient, 

Numérique - Énergie 

!ǾŜŎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜ ǘŞƭŞǘǊŀǾŀƛƭ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜΣ 

Le territoire développe fortement les énergies renouvelables / panneaux solaires 

sur tous les parkings, 

Environnement 

(éléments intangibles) 

Les paysages emblématiques du territoire sont préservés, 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘƛƳƛƴǳŜΦ 
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Â Avantages et inconvénients environnementaux 

Il est important de noter que les trois scénarios présentent comme éléments intangibles la préservation des 

ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ (évolution des 

sols). 

En termes ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞǎΣ ŎŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǇŜǳǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŎƻƳƳŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘΩŀŎŎǊƻƛǘǊŜ Ŧƻrtement la 

demande énergétique liée au transport de personnes. Cette incidence potentielle peut être contrebalancée 

par le développement des énergies renouvelables. La généralisation à terme des véhicules propres a une 

incidence directe sur la qualité de lΩŀƛǊΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ Ǉŀǎ ŎŜǊǘŀƛƴ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ 

tel ou tel scénario ait une réelle incidence sur les choix futurs des consommateurs de véhicules motorisés. 

En revanche, sauf à croire que 100 % du parc automobile sera électrique demain, il est à considérer que la 

ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳǊŀ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ł 

travers les véhicules thermiques relictuels. 

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŜƳōƭŞƳŀǘiques soient préservés, le développement des 

ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ Ǿŀ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 

venir banaliser les paysages moins emblématiques et fermer les perceptions visuelles. 

Ce scénario ne préjuge pas des incidences potentielles sur les caractéristiques physiques et climatiques 

ƎŞƴŞǊŀƭŜǎΣ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŘŜǎ ƻƴŘŜǎΣ ŘŜǎ 

sites et sols pollués et des risques naturels et technologiques. 

 

 

 

4.1.2 Scénario 2 : Vers un territoire hyper-connecté 

Â Présentation 

Le deuxième scénario présenté aux élus comporte les grandes orientations suivantes : 

Thématiques Grandes orientations 

Population - Habitat 

Le territoire renforce ses politiques pour attirer des jeunes actifs qui à terme font 

des enfants, 

De petits logements sont construits, les familles déménagent ensuite dans de plus 

ƎǊŀƴŘŜǎ ƳŀƛǎƻƴǎΣ ƭŜ ǇŀǊŎ ƭƻŎŀǘƛŦ ǎΩŀŎŎǊƻƛǘΣ 

Mobilité  

Les connexions avec les territoires voisins en train et transport en commun se 

développement, 

5Ŝǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ Ł ǾŞƭƻ ǎƻƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ƎŀǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƴǆǳŘǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ 

commun, 

Des liaisons bus vers les territoires alentours sont développées dans les secteurs 

non desservies par le TER, 
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Thématiques Grandes orientations 

Économie 

Fablabǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŎƻǿƻǊƪƛƴƎ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ƴǆǳŘǎ ŘŜ 

transport en commun, 

Des navettes touristiques sont créées / liaisons cyclables à partir des gares, 

Commerce 

Le e-commerce et la livraison à domicile progressent, 

Les commerces et services en gare se développent, 

[ŀ ǾŜƴǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ƴǆǳŘǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ 

Numérique  
[ΩƛƴǘŜǊƴŜǘ ƳƻōƛƭŜ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ǇǳōƭƛŎǎΣ 

La télémédecine et les services en ligne se développent, 

Environnement 

(éléments intangibles) 

Les paysages emblématiques du territoire sont préservés, 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘƛƳƛƴǳŜΦ 

 

Â Avantages et inconvénients environnementaux 

Il est important de noter que les trois scénarios présentent comme éléments intangibles la préservation des 

ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

sols). 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ŎŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŀ  ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

consommations ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŀȄŞe sur les déplacements doux et 

ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Şǘŀƴǘ ǊŜŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 

travailleurs sont moins générateurs ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ la consommation énergétique et sur les émissions de 

polluants atmosphériques. 

Ce scénario ne préjuge pas des incidences potentielles sur les caractéristiques physiques et climatiques 

ƎŞƴŞǊŀƭŜǎΣ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ des paysages ordinaires, du patrimoine naturel et de la 

biodiversité, des ondes, des sites et sols pollués et des risques naturels et technologiques. 
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4.1.3 Scénario 3 Υ ±ŜǊǎ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩƘȅǇŜǊ-proximité 

Â Présentation 

Le troisième scénario présenté aux élus comporte les grandes orientations suivantes : 

Thématiques Grandes orientations 

Population - Habitat 

Le solde migratoire décroit, au sein du territoire se côtoient quatre générations 

réparties équitablement 

La taille des ménages diminue, le besoin en petits logements ǎΩŀŎŎǊƻƛǘ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ 

Avec le vieillissement de la population les demandes de division parcellaire 

augmentent 

Mobilité  

La marche à pieds et le vélo sont privilégiés pour les déplacements quotidiens 

Le transport en commun se développe pour les déplacements internes au 

territoire 

Économie 

De petites zones artisanales accolées aux pôles de services se développent 

Les emplois liés aux services à la personne, à la santé progressent rapidement 

Les randonnées et le tourisme vert sont valorisés 

Commerce 
Les commerces de centre-ville, centre-bourgs sont confortés 

Les ventes à la ferme et sur les marchés connaissent un succès grandissant 

Numérique - 

équipements 

[Ŝǎ ƻǳǘƛƭǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ όǘŞƭŞŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜΣ ŘƻƳƻǘƛǉǳŜΣ Χύ ŦŀŎƛƭƛǘŜƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ł 

domicile des personnes âgées 

5Ŝǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƳŜƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ όƳŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ Χύ 

Environnement 

(éléments intangibles) 

Les paysages emblématiques du territoire sont préservés, 

La consommation ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘƛƳƛƴǳŜΦ 

 

Â Avantages et inconvénients environnementaux 

Il est important de noter que les trois scénarios présentent comme éléments intangibles la préservation des 

ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩespaces naturels et agricoles (évolution des 

sols). 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ŎŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŀ  ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŀȄŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ Ŝǘ 

les transports en commun. Le confortement des commerces, services et équipements de centre-ville, centre-

bourgs a une incidence potentiellement positive sur les émissions de polluants et la consommation 

énergétique. 

Le développement de petites zones artisanales accolées aux pôles de services peut éventuellement venir 

banaliser, dans une certaine mesure, les paysages ordinaires.  
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Ce scénario ne préjuge pas des incidences potentielles sur les caractéristiques physiques et climatiques 

ƎŞƴŞǊŀƭŜǎΣ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŘŜǎ ƻƴŘŜǎΣ ŘŜǎ 

sites et sols pollués et des risques naturels et technologiques. 

 

4.1.4 Scénario retenu 

Les débats autour des trois scénarios différenciŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

scénario intermédiaire soutenant :  

¶ [ŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ǿƛǎ-à-vis des jeunes ménages, 

¶ ¦ƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŜƴŘƻƎŝƴŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ locaux,  

¶ Une mobilité renouvelée valorisant la multimodalité,  

¶ La maitrise du développement commercial périphérique, 

¶ [ŀ ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜǎΦ 

Les objectifs intangibles repris dans chacun des scénarios ont également été intégrés :  

¶ Réduction de la consommation foncière,  

¶ tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ  

¶ Préservation des paysages.  

/Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ н ƘȅǇŜǊ-connecté et du 

scénario 3 hyper-résidentiel, comme détaillé dans le tableau suivant : 

Enjeux Choix retenu 

Attractivité du 

territoire  

[Ŝ {/h¢ ǾŀƭƛŘŜ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ 

comme facteur positif de développement. Il souhaite notamment renforcer 

ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ CƭŀƴŘǊŜ Ŝǘ [ȅǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΦ 

Dans ce domaine les choix retenus correspondent principalement au scénario 2 

ƘȅǇŜǊ ŎƻƴƴŜŎǘŞΦ [ΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƛƴǘŜǊƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜrritoire mis en avant dans le scénario 3 hyper-proximité est 

également intégré. 

Habitat 

[Ŝ {/h¢ ǾŀƭƛŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǇǊƻƧŜǘŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΦ Lƭ 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀƛƴǎƛ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ н ƘȅǇŜǊ-connecté et 3 hyper-

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǉǳƛ ǇǊƾƴŜƴǘ ǳƴ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 

locative à destination des jeunes et en anticipation du vieillissement de la 

population. 

Mobilité 

[Ŝ {/h¢ ǾŀƭƛŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŝƴ 

ǎƻǳǘŜƴŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ 

ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ Ŝǘ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ł ƭŀ 

Flandre Lys. Le projet de territoire vise à conforter le positionnement de la Flandre 
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Enjeux Choix retenu 

[ȅǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƛƭ ǊŞǇƻƴŘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ н ƘȅǇŜǊ-

connecté. 

Il reprend néanmoins les ambitions de développement des mobilités douces 

promues dans le scénario 3 hyper-proximité. 

Les projets de développement du réseau routier évoqués dans le scénario 1 hyper-

résidentielle sont centrés sur la poursuite de projets envisagés de longue date 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Υ ƭŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ře la RD642 avec 

le contournement entre Renescure et Hazebrouck et le désenclavement de la vallée 

de la Lys. 

Développement 

économique 

En lien avec les objectifs du scénario 2 hyper-connecté, le SCOT entend soutenir un 

développement économique local en priorisant la mobilisation du foncier à vocation 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƴǆǳŘǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŎƻƴƴŜŎǘŞǎ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻ-région, notamment la dorsale ferroviaire / pôles gares et la voie 

ŘΩŜŀǳΦ 

Le SCOT reprend les objectifs de développemenǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 

proposé dans le scénario 3 hyper-proximité par le développement de zones 

artisanales accolées au tissu urbain et la valorisation des potentiels économiques et 

ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜǎΦ Lƭ ŜƴǘŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ poursuivre le 

développement des activités agricoles et agroalimentaire. 

Le développement économique autour des principaux axes routiers évoqués dans le 

scénario 1 hyper-ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ƴΩŜǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ ŜȄŎƭǳΦ Lƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ǊŜŎŜƴǘǊŞ 

principalement sur ƭΩ!ǳǘƻǊƻǳǘŜ !нр ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ ǳƴ Ǉǳƛǎǎŀƴǘ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 

ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƛƭ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ Ǉŀǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

structurantes le long du futur contournement entre Renescure et Hazebrouck. 

Commerce 

En matière de commercŜ ƭŜ {/h¢ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ 

scénario hyper-proximité en encadrant strictement les développements 

ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎΣ Ŝƴ ǎƻǳǘŜƴŀƴǘ ƭŀ ǊŜŘȅƴŀƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ Ŝǘ 

en encourageant les circuits courts. 

Les oriŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

villages, de production de logements au plus près des services et commerces, et de 

valorisation des espaces publics, visent à soutenir ces objectifs. 

Services 

Dans la lignée des orientations relative au commerce, le projet de SCOT en matière 

ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ƘȅǇŜǊ-proximité. 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ 

centres de villages ont pour ambitions de conforter le maillage de services existant. 

[ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Řǳ {/h¢ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎǳǊ 

ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ CƭŀƴŘǊŜ Ŝǘ [ȅǎΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǾƛǎŜ Ł ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ŎŜǘǘŜ 

armature. 

Tourisme 

Les ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {/h¢ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

objectifs du scénario 3 hyper-ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 

ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

via le réseau des villages patrimoine et du développement de grands axes cyclables 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜǎ Ƴŀƛƭƭŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
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Enjeux Choix retenu 

Climat / Energie 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǾŀƭƛŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ƛƴǘŀƴƎƛōƭŜ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

moins consommateur en énergie repris dans les 3 scénarios. Il vise à la fois à réduire 

les consommations énergétiques et à valoriser le potentiel local de développement 

des énergies renouvelables. 

Foncier 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǾŀƭƛŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ƛƴǘŀƴƎƛōƭŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

espaces naturels et agricoles communs aux 3 scénarios. Il propose pour cela un 

recours plus massif aux potentiels en renouvellement urbain et densification de la 

ǘǊŀƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝƴ ƭŜǎ 

adaptant à chaquŜ ǎƛǘŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Préservation du 

paysage et du 

patrimoine 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǾŀƭƛŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ƛƴǘŀƴƎƛōƭŜ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ŘŜ 

préservation des paysages et des patrimoines bâtis communs aux 3 scénarios. Il 

soǳƭƛƎƴŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ CƭŀƴŘǊŜ Ŝǘ [ȅǎΦ 

 

Â Avantages et inconvénients environnementaux du scénario retenu 

[Ŝǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ Ŝǘ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǊŜǘŜƴǳ ǎƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ /ƘŀǇƛǘǊŜ р : « Analyse 

des eŦŦŜǘǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜΣ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ». 
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4.2 Exposé des motifs pour lesquels le projet de territoire a 
été retenu 

Suite au premier atelier de co-construction du projet de territoire avec les élus, des impondérables, des 

éléments de consensus sont ressortis de ce premier temps de travail : 

¶ [ΩƛƴǘŜǊƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ 

¶ Favoriser le vivre-ensemble 

¶ Le E-commerce local 

¶ La préservation (de tous) les paysages 

¶ [ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

¶ Le maillage territorial 

¶ Se connecter aux territoires voisins 

Les échanges ont également démontré la volonté du territoire de valoriser sa position géographique et les 

relations avec les territoires voisins au service de son développement. 

[ΩŜƴƧŜǳ ŜȄǇǊƛƳŞ ǇƻǳǊ ƭŀ Flandre et Lys Ŝǎǘ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ζ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ η ŀǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

ŀƭŜƴǘƻǳǊǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ [ƛƭƭƻƛǎŜΣ Ł ǳƴŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ζ ŘΩƛƴǘŜǊŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ηΦ 

La préservatƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όtŀȅǎŀƎŜΣ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Χύ ŀ Ŧŀƛǘ 

également consensus, comme outils de développement. 

¦ƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ǎΩŜǎǘ ŘŜǎǎƛƴŞ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜ Υ 

¶ 5ŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜ Υ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǴ ǎŜ ŎƾǘƻƛŜƴt 4 générations et poursuite des 

dynamiques démographiques en cours. 

¶ 5ΩƘŀōƛǘŀǘ Υ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾǊŀƛ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΦ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŀŎŎŜǎǎƛƻƴ 

à la propriété. Densification et renouvellement urbain. 

¶ De mobilité : construire une nouvelle mobilité et favoriser les transports collectifs, bien maillés sur le 

territoire et les modes de déplacements doux. 

¶ 5ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Υ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳŜ ŞƭŞƳŜƴǘ ŎƭŞ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ όǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎƳŜ 

vert). Maîtrise développement des zones périphériques existantes + privilégier la densification des 

pôles existants 

¶ De commerce : favoriser leur développement en centre-ville et centre-village. Encourager les circuits 

courts et favoriser le e-commerce en faveur du commerce local. 
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¶ 5ΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řu THD. 

Promouvoir un territoire énergétiquement sobre et assurer le développement des énergies 

renouvelables. 

 

Pour la construction du DOO, plusieurs ateliers de co-construction ont eu lieu. Le document a évolué de 

manière importante, aussi bien dans le fond que sur la ŦƻǊƳŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǾŜǊǎƛƻƴ Řǳ 5hh ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ 

ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ Ƴŀƛǎ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎǳlation entre les axes stratégiques 

du PADD et leur déclinaison dans les objectifs et orientations opposables. Le DOO est le résultat des différents 

ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 

CƭŀƴŘǊŜ Ŝǘ [ȅǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ŀǳȄ Şƭǳǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ŝǘ 

représentants de la sociéǘŞ ŎƛǾƛƭŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ Řǳ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƳŜƴŞŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 

/ŜǘǘŜ ǾŜǊǎƛƻƴ Řǳ 5hh ǎŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ŝƴ ŘŜǳȄ ƎǊŀƴŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎΣ ƭΩǳƴŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳȄ deux premiers axes 

Řǳ t!55Φ [ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ǘǊŀƛǘŜ Řǳ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǳǊƻ-région et ses connexions avec 

ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǾƻƛǎƛƴǎΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ Řǳ {/h¢ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƻƴ ǇǊŞǎŜǊǾŜ Ŝǘ 

développe les solidaǊƛǘŞǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎΦ [ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞŎƭƛƴŜǊ ƭŜǎ оŜ Ŝǘ пŜ ŀȄŜǎ Řǳ t!55 ǇŀǊ ƭŜǎ 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳƛ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƴǘ ƭŜ {/h¢ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {/ƻ¢ ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ {/ƻ¢ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀŎǘǳŜƭΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴt en termes de consommation 

foncière. Le bilan de la consommation réelle sur la période 2005-2015 a ainsi été de 90 hectares par an, soit 

près du double de la consommation foncière prévue de 50 ha par an. Cela représente ainsi une 

consommation foncière totale de 900 hectares en 10 ans, pour une consommation foncière prévue de 1080 

hectares sur 22 ans (période 2008-2030). 

5ŀƴǎ ƭŜ ŘŞǘŀƛƭΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŞ пр Ƙŀ ǇŀǊ ŀƴ entre 2005 et 2015, à la place des 31 hectares prévus dans 

le SCoT opposables entre 2008 et 2030. Le secteur économique a consommé 130 hectares entre 2005 et 

2015 sur une enveloppe de 400 ha prévus entre 2008 et 2030, respectant le rythme de consommation du 

foncier économique envisagé.  

En revanche, la consommation foncière totale est très fortement alourdie par 300 hectares de foncier 

ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ ǇƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ, non inscrite dans le SCoT opposable. 

{ǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴ ǎƻƛǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ que 

celle prévue dans le SCoT opposable (640 logements par an entre 2006 et 2014, contre 681 logements par 

an prévus dans le SCoT opposable entre 2008 et 2030), la consommation foncière annuelle a été 45% plus 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳΩŜƴǾƛǎŀƎŞŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩune densité moyenne plus faible (11 logements par hectare 

en moyenne avec 10 logements par hectare dans les zones à urbanise, contre un objectif de 15 à 50 

logements par hectare et 18 logements par hectare en moyenne envisagés). 

 

Dans ce contexte, les élus ont fait le choix de beaucoup plus cadrer les potentielles consommations foncières. 

!ƛƴǎƛΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊƻƴǘ ǎǳǊ 

ƭΩ!ǊŎ [ȅǎ Canal, ƭΩŀȄŜ !нр-transfrontalier et le pôle Hazebrouck. La réhabilitation du site de Blaringhem, ainsi 
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ǉǳŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ wƻǉǳŜǘǘŜ ƻƴǘ été identifiés comme principaux sites de renouvellement urbain. 

Ces deux projets sont considérés comme des projets ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǎǳǇǊŀ-territoriale. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 

consommation foncière de lΩŀǊŎ [ȅǎ /ŀƴŀƭΣ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ le développement de 120 à 150 hectares 

de foncier économique, ŀ ŞǘŞ ǊŜƳŀƴƛŞ ǇƻǳǊ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ мол Ł мпл ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ !нр ς transfrontalier, prévoyant initialement le développement de 80 à 100 

ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŀ ŞǘŞ ǊŜƳŀƴƛŞ ǇƻǳǊ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ул Ł фл ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

de consommation foncière du pôle Hazebrouck, prévoyant initialement le développement de 40 à 50 

hectares de foncier économique, a été remanié pour avoir une consommation de 30 à 40 hectares. Enfin,  les 

zones de développement local ont un objectif de consommation foncière de 20 à 30 hectares, alors que cette 

ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜΦ Au total, les élus ont fait le choix de préciser les objectifs de 

consommation foncière économique, passant de 240 à 300 ha hors zones de développement local, à 260 à 

олл Ƙŀ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ {/ƻ¢ Ŝǘ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ. 

Les élus ont également fait le choix de ne pas créer de nouvelles zones commerciales périphériques et 

définissent dans le DAAC les zones de commerce en périphérie, de densifier les zones existantes et 

ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΦ 

! ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǘǊƻƛǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ŀǳȄ ŞƭǳǎΦ [Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {/ƻ¢ 

opposable actuel avec une production de 660 logements par an, dont 20% au sein du tissu urbain, ce qui 

amène à une consommation foncière de 590 ha en 20 ans, soit 29,5 hectares par an. Le deuxième scénario 

reprend le même objectif de production de logements par an, mais avec une volonté de réaliser 1/3 des 

logements au sein des tissus urbain, soit 490 ha de foncier sur 20 ans ou 24,5 ha/an. Le troisième scénario 

indique quant à lui la volonté de produire 50% des logements au sein du tissu urbain, soit une consommation 

ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ отл Ƙŀ ǎǳǊ нл ŀƴǎΣ ǎƻƛǘ муΣр Ƙŀ ǇŀǊ ŀƴΦ [Ŝǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ нōƛǎ ŀǾŜŎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ 

1/3 des logements en tissu urbain et une ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ŘŜ му 

logements par hectare et une densité minimale de 15 logements par hectare en ce qui concerne les 

extensions urbaines qui seront à inclure dans les objectifs des PLU/PLUi avec échéancier. Les objectifs chiffrés 

ǎƻƴǘ Ł ŎƻƳōƛƴŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ όƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜΣ ƭŜ 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ΧŜǘŎύ 

définis dans le DOO. 

 

Les élus ont souhaƛǘŞ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢Φ Lƭǎ ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ƛƴǎŎǊƛǘ ŘŜǎ 

objectifs pour une prise en compte transversales des ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ.  

Le DOO a également ŞǘŞ ǊŞŘƛƎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻǳŎƛ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ organisées de différents 

Ŏŀǎ ŘŜ ŦƛƎǳǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ όŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ōŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊǎύ ŘŜ ǎΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜǊ ƭŜǎ 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ŎƭŀƛǊŜ Ŝǘ ǇǊŀƎƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ł ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ ŘŜ 

la localisation et du contexte des projets. 
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4.3 Construction de la Trame Verte et Bleue intégrée dans le 
DOO 

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ 

sur les travaux initiés en 2006 par le tŀȅǎ /ǆǳǊ ŘŜ Cƭŀndre. Cette étude trame verte et bleue, précurseur à 

ƭΩŞǇƻǉǳŜΣ ŀǾŀƛǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ǾŜǊǘŜǎ Ŝǘ ōƭŜǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ōƻŎŀƎŜǊǎ et 

forestiers. 

/Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ŀ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ {/ƻ¢ ŀǇǇǊƻǳǾŞ 

en 2009. 

SǳǊ ŎŜǘǘŜ ōŀǎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ŀǇǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ 

Cohérence Écologique-TVB, ƭŜǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ ǊŜǘǊŀǾŀƛƭƭŞ ƭƻǊǎ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊs de travail le schéma de Trame Verte et Bleue 

ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎΦ Les évolutions apportées par le SRCE-TVB adopté en juillet 

2014 et annulé en janvier 2017, ont ainsi été intégrées. 

À travers ce schéma, ainsi que les différentes prescriptions du DOO, les élus ont souhaité : 

¶ Préserver les sites naturels majeurs ; 

¶ Préserver les éléments éco-paysagers, composants essentiels des continuités écologiques à travers 

leur matrice éco-paysagère ; 

¶ Identifier les principes de renforcement des continuités écologiques à travers de la restauration. 

Ce schéma de trame verte et bleue est ainsi un outil en complémentarité des différentes orientations du 

DOO dans le double objectif de préserver les milieux naturels existants ainsi que de flécher les restaurations 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƻǇŞǊŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ ǾƻƭƻƴǘŀǊƛŀǘΦ 

5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƻǇǘƛǉǳŜΣ ŘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ƻƴǘ ŞǘŞ Řŀƴǎ 

ƭŜ 5hh ŀŦƛƴ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ 

pour donner des exemples de restauration. 
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CHAPITRE 5. ANALYSE DES EFFETS NOTABLES 
PROBABLES DE LA MISE 9b s¦±w9 5¦ {/h¢ {¦w 

[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 9¢ tRESENTATION DES 
MESURES POUR EVITER, REDUIRE, COMPENSER 

LES INCIDENCES NEGATIVES SUR 
[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 
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5.1 Sur la santé humaine, la population, la diversité 
ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ ƭŀ ŦƭƻǊŜΣ ƭŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄΣ ƭΩŀƛǊΣ ƭŜ 
bruit, le climat, le patrimoine culturel architectural et 
archéologique et les paysages 

5.1.1 Analyse des incidences résiduelles liées aux orientations et 
objectifs du DOO 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ 5hh ǎŜ Ŧŀƛǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ 

ƭΩŜŀǳΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ {/ƻ¢Σ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳƛǘŜ Ł ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴǎΦ 

" ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ǎƛ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ {/ƻ¢ ŀ ƭŀ ƳşƳŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜ {/ƻ¢ opposable sur la prévention du risque 

ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎŜǊŀ ƴǳƭƭŜΦ 

Au préalable, il convient de noter que le SCoT oriente un certain nombre de décisions futures en matière 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇǊojets ne sont actuellement pas connus ou définis. 

{Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŀǳǊƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ à la parcelle. Le SCoT ne 

ŘŞƭƛƳƛǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ όȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ t[¦όƛύύΣ ƭŀ 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŎǊƻƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 

 

Â Partie 1 Υ /ǊŞŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ 

complémentarités internes 

¶ Orientation 1 : Améliorer l'acceǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ /ǆǳǊ ŘŜ CƭŀƴŘǊŜ 

Le premier objectif de cette orientation vise à valoriser la dorsale ferroviaire. La rédaction du DOO fait la 

part-ōŜƭƭŜ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛƴ Ŝǘ Řǳ ǊŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜǎ 

pôles gares. Sur ce point, le nouveau SCoT va beaucoup plus loin que le SCoT actuel, avec un positionnement 

politique fort vers les transports en commun. Sur ce premier objectif, le document présente des incidences 

potentielles positives sur le climat, la qualiǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΦ ! ŎŜ ǎǘŀŘŜΣ ŀǳŎǳƴ 

ŜŦŦŜǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ ƴΩŜǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞΦ 

Le deuxième objectif Ŝǎǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŘŞǎŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ [ȅǎΦ /Ŝƭŀ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

liaisons avec le bassin minier, avec ƭΩ!но ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩ9ǎǘŀƛǊŜǎ κ [ŀ DƻǊƎǳŜ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ 

multimodale de la voie ferrée de la Vallée de la Lys. Enfin, ce désenclavement passe par la valorisation 

touristique de la Lys. Il est important de noter que la création de voies routières nouvelles est généralement 

de nature à avoir des incidences négatives sur la consommation foncière, la banalisation des paysages et 

peuvent avoir des incidences négatives sur les milieux naturels et la biodiversité, la ressource en eau et 

ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ Řes risques inondations. Chaque projet devra démontrer, dans le cadre des procédures 

ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇǊŜǎΣ ǎƻƴ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ŎǳƳǳƭ ŘŜǎ 

autres projets. Il convient toutefois de mentionner que la fluidificŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ƎŞƴŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ŘŜ ǾƻƛŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦǊŜǘ 

de la voie ferrée de la vallée de la Lys peut avoir potentiellement une incidence positive sur la quaƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

et les émissions de gaz à effet de serre. Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ {/ƻ¢Σ ƛƭ ƴΩŜǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ 
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ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŦƛƴŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ł 

travers des modélisations. Ces éléments seront repris dans le cadre du Plan Climat Air Énergie Territorial. 

Le troisième objectif rappelle le projet de contournement entre Hazebrouck et Renescure afin de réaménager 

ƭŀ w5спнΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩun projet déjà connu danǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ {/ƻ¢Φ [Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ǿŀ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ 

Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 

les déplacements doux. 

Le quatrième objectif tend à améliorer les connexions avec la Belgique. Le DOO cherche ainsi à développer 

les liaisons transfrontalières en transports collectifs, et va plus loin que le SCoT actuel. Il est ainsi attendu des 

ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ 

GES. 

 

¶ Orientation 2 : Valoriser la complémentarité des infrastructures majeures au service du développement 

économique 

En introduction de cette orientation, il est indiqué que le SCoT fixe ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 240 à 270 

ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs structurantes au cours des 20 prochaines années. Il est important de noter que 

le SCoT actuel, approuvé en avril 2009, ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ плл ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ 

ƻōƧŜŎǘƛŦ ƘƻǊǎ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǊƻǉǳŜǘǘŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǎǳǇǊŀ-territorial et de la 

ǊŞŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ по ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜ ŦǊƛŎƘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ !ǊŎ Ł .ƭŀǊƛƴƎƘŜƳΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

structurantes sont des zones de plus de 5 hectares destinées à accueillir de nouvelles entreprises et 

permettre le développement des industries locales. Elles sont situées à proximité immédiate des grandes 

infrastructures du territoire. Ces zones ont principalement vocation à accueillir des activités économiques 

ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōain existant 

[Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ м30 à 14л ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ 

όŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ р Ƙŀύ ǎǳǊ ƭΩŀǊŎ [ȅǎ-Canal. Il est important de noter que les enjeux paysagers et environnementaux 

doivent être pris en coƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 

ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀŞǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝ 5hh ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻŦŦǊŀƴǘ ǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭŜ ǎƻƴǘ Ł 

privilégier pour les activités nécessitant une importante multimodalité. À noter que le SCoT actuel ne prévoit 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΦ [ŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ 5hh ŀ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 

ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΦ 

Néanmoins, bien que les aménagements ŘŜ ȊƻƴŜ ŘΩactivités aient une incidence sur la consommation 

foncière, vis-à-Ǿƛǎ Řǳ {/ƻ¢ ŀŎǘǳŜƭΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŀ maitrise de 

consommation foncière. /ƘŀǉǳŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ négative sur les paysages 

(fermeture paysagère, banalisation), sur les milieux naturels et la biodiversité (coupure de corridors 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƻǳ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎύΣ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ƭΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ risques.  

Le deuxième objectif vise à aménager 30 à 4л ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ŘƻǊǎŀƭŜ 

ferroviaire et à valoriser les pôles gares. [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŜǳǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 

présenter les mêmes incidences que ci-dessus. Néanmoins, contrairement au SCoT actuel, le positionnement 

ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ǿƛŀ ƭŜ 

train. 
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Le ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘŜƴŘ Ł ŀƳŞƴŀƎŜǊ ул Ł 90 hectares ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ ƭŜ 

ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩ!н5. Ces aménagements peuvent avoir les mêmes incidences potentielles que ci-dessus. La 

ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŞŜƭƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 

ƭΩŀƛǊΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜ 5hh ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 

ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩ!нрΦ Il est important de noter que dans le cadre du SCoT, il 

ƴΩŜǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŦƛƴŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻns des émissions de gaz à effet et des consommations 

ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩ!нрΣ ǎŀƴǎ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ 

Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ Ǿƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŜǘŎΦ /Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ repris dans le 

cadre du Plan Climat Air Énergie Territorial. 

9ƴŦƛƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳŜ ƭŜ 5hh ƛƴǘŝƎǊŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ мс ŎƻƳƳŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ /ŜƭƭŜ-Ŏƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ qualitatif des 

ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ Dans cette orientation, les élus ont souhaités inscrire de manière forte que la localisation 

ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝǎǘ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ǉǳΩƛƭ 

convient de développer uƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł haute performance énergétique et 

ŜƴŦƛƴΣ ǉǳŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞŜΦ 

 

¶ Orientation 3 : Assurer les complémentarités économiques internes au territoire 

Le premier objectif vise à permettre le développement de zones de développement local au sein des 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŜƴŘƻƎŝƴŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ [ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀƭƭƻǳŞŜ 

aux zones de développement local est de 30 hectares sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢Φ Ces zones de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ όƳƻƛƴǎ ŘŜ р ƘŜŎǘŀǊŜǎύ ǎΩŜƴǘŜƴŘŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

structurantes. Elles seront préférentiellement accolées au tissu urbain existant ou en extension de zones 

existanǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/h¢Φ [Ŝǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΣ Ŝƴ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ ƻǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 

collectifs, devront être prévues dans les PLUΦ /ƻƳƳŜ ǘƻǳǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ 

développement local peuvent avoir des incidences potentielles négatives sur la banalisation des paysages et 

ƭŜǎ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜǎΣ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ 

ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ Il est néanmoins important de noter que 

le DOO maitrise de manière plus importante ces possibilités de développement tout en cherchant à limiter 

ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ !ǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ǎǳǊ 

la consommation foncière. Afin de prévenir ces incidences potentielles négatives, le DOO a intégré une 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ 

chaque projet de ȊƻƴŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ ŘŜǾǊŀ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ 

ǎƛǘŜǎ ŀŎǘǳŜƭǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƳƻŘŞǊŞŜ Ŝǘ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ŦǊƛŎƘŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ 

important de soulƛƎƴŜǊ ǉǳŜ ƭŜ {/ƻ¢ ŀŎǘǳŜƭ ƴŜ ǇǊŞŎƛǎŜ Ǉŀǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƭƛŞ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǊ ǎƛǘŜΦ Lƭ 

ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

local des nouvelles entreprises ou le développement ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘŜ ŀŎǘǳŜƭΦ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ 

a une incidence potentielle positive sur la consommation foncière en évitant la multiplication des friches 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ŘŜ ǎŀǘǳǊŜǊ ǘǊƻǇ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

Le troisième objectif tend à exploiter le potentiel ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ƘŀƭǘŜǎ 

ferroviaires et des pôles de correspondance ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ opportunités de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳǘƻǳǊ des pôles de desserte en transport en commun, notamment les 9 haltes 
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gares, les principaux pôles de correspondances en bus et autour de la future gare routière de La Gorgue. Cet 

objectif a une incidence potentielle positive sur les émissions de gaz à effet de serre, la consommation 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǎŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ 

ŎƻƳƳǳƴΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ƘŀƭǘŜǎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǇƾƭŜǎ ŘŜ 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜƳŀƴŘée dans le SCoT actuel. 

 

¶ Orientation 4 : Valoriser le potentiel touristique du territoire 

[Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ En 

effet, sur le territoire, ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ territoire constituent les pôles de développement 

touristiques majeurs de Flandre et Lys. Les élus ont ainsi souhaité inscrire clairement leur volonté de 

développer les pôles touristiques que sont les Monts de Flandre, la Lys et la Forêt de Nieppe, en les 

préservant et en maintenant leur qualité environnementale et paysagère. La gestion de la fréquentation est 

également inscrite dans le DOO. La préservation des milieux naturels, notamment sensibles, dans le cadre 

du développement touristique est désormais inscrite dans le SCoT, contrairement à la version actuelle qui 

ƳŜƴǘƛƻƴƴŀƛǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀȄŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǾŜǊǘΣ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜ 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŀ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ sur la préservation des 

milieux naturels et de la biodiversité, tout en continuant à avoir également une incidence potentielle positive 

sur la préservation des paysages emblématiques du territoire. 

Le deuxième objectif vise à valoriser la Lys et la présenŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

ƴŀǳǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƛŜƴ Ł ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǳǊōŀƛƴǎΦ /Ŝǘ ŀǎǇŜŎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ 

incidence potentielle positive sur le cadre de vie, dans la lignée directe du SCoT actuel où le lƛŜƴ Ł ƭΩŜŀǳΣ Ł 

travers les accès visuels et physiques était déjà développé. 

Le troisième objectif tend à valoriser les activités aéronautiques, particulièrement autour de la base de loisirs 

9ƻƭȅǎ Ł [ŜǎǘǊŜƳΦ !ǳŎǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ŘŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΦ 

Le quatrième objectif consiste à valoriser les sites patrimoniaux et culturels, notamment des villes historiques 

Ŝǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŀǳȄ t[¦ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ les éléments de patrimoine à préserver 

et les outils à mettre en place pour assurer leur protection. Il est important de souligner que le SCoT actuel 

ne demande pas cette identification aux PLU afin de préserver ces éléments du patrimoine. Cet objectif a 

donc une incidence potentielle positive sur la préservation du patrimoine architectural et culturel. 

[Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘébergement. La 

rédaction du DOO ǇǊŞŎƛǎŜ ōƛŜƴ ŎƻƳƳŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ŎŜǎ équipements devront être autorisés dans 

le respect de la préservation des paysages et des milieux naturels concourant au développement touristique 

de Flandre et Lys. " ǘǊŀǾŜǊǎ ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜΣ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ ƴŜ ƭŀƛǎǎŜ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŀƎŜǊ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ 

négative sur les paysages, les milieux naturels et la biodiversité. 

 

¶ Orientation 5 : Mettre en réseau l'offre touristique locale 

[Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎΣ 

nationaux et régionaux de voies cyclables, et autour de 4 axes majeurs. La rédaction du DOO précise que ces 

ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴƴŜŎǘŞŜǎ Ł ŘŜǎ ōƻǳŎƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛǊǊƛƎǳŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
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et de favoriser la pratique du vélo y compris pour des trajets quotidiens. De même, la poursuite de la mise 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ζ Ǉƻƛƴǘǎ ƴǆǳŘǎ η Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǎƻǳǘŜƴƛǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 

boucles cyclo-touristiques participera également de cette dynamique. Cette mesure a donc une incidence 

potentielle positive sur les éƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{Σ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ 

les modes doux. 

Le deuxième objectif porte, en complément du précédent, sur le développement des liaisons douces et de 

ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƻǳ ŘΩŀŎŎǊƻƛǘǊŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴǎ 

douces et de chemins de randonnée. La réalisation de ces projets sera menée en associant la profession 

agricole afin de mesurer et de minimiser les impacts sur leurs activités. Cet objectif a une incidence 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{Σ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŀ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄΦ Il évite par ailleurs les incidences potentielles sur 

les exploitations agricoles. 

 

¶ Orientation 6 : Assurer un développement commercial harmonieux 

[Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 

commerces. Le DOO précise ainsi la définition de la centralité. Chaque PLUi aura ensuite à sa charge la 

définition spatiale de ces centralités en précisant leurs périmètres. [ΩƛŘŞŜ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎΦ [ŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ƻŦŦǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƭƭŞƎŜǊ les obligations en matière 

de stationnement pouǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ 

potentielle positive sur la consommation foncière, et potentiellement par extension, sur le rechargement des 

nappes, sur la préservation des milieux naturels et agricoles. 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ 

multifonctionnelle. Il est important de noter que le renforcement de la mixité fonctionnelle des centralités 

est un objectif fort du nouveau SCoT, en comparaison avec le SCoT actuel qui mentionne uniquement les 

villes principales et les pôles de proximité pour le développement prioritaire des commerces. Le SCoT actuel 

ƭŀƛǎǎŜ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ 

ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƾƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄΦ 5Ŝ ƭŀ ƳşƳŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ƻōƧŜŎǘƛŦΣ 

celui-ci a uƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

urbain, ainsi que ses effets induits. 

[Ŝ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŀƴŎƛŜƴǎΦ Le nouveau 

SCoT part en effet du constat que le territoire a connu une évolution récente du commerce en périphérie, 

créant un décalage de perception avec les zones les plus anciennes. De ce fait, le DOO indique que 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ basé sur une forme de mutualisation des 

ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΣ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǎΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ 

particulière portée au traitement paysager, tout ceci devant être précisé dans le cadre des OAP de chaque 

PLUΦ [Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŎƻƴŎƻǳǊƛǊ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

qualité des entrées de ville et des accessibilités en faveur des modes doux. À travers ces orientations, le 

nouveau SCoT est plus exigeant que le SCoT actuel. Ces nouvelles mesures de réduction intégrées dans le 

5hh ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 

foncière, la dégradation de la qualité paysagère et des entrées de villeΣ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛon et les milieux 

naturels. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 
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Toujours dans le même esprit, le quatrième objectif tend à encadrer le développement du commerce en 

périphérie. Le SCoT prévoit ainsi un développement du commerce uniquement sur le périmètre actuel des 

espaces de périphérie définis dans le DAAC et délimités Řŀƴǎ ƭŜǎ t[¦ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Φ À 

travers la mise en place de son DAAC, le nouveau SCoT est bien plus coercitif que le SCoT actuel et a, de ce 

fait, une incidence potentielle positive sur la consommation foncière, la banalisation des paysages, la 

disparition de milieux naturels ou agricoles Ŝǘ ƭΩimperméabilisation. 

Enfin, le cinquième objectif vise à promouvoir un commerce ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ мм ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǇƻǳǾŀƴǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ǳƴŜ ōƻƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ supplémentaire en surface sur 

les plafonds autorisés. Le bonus de surface a nécessairement une incidence potentielle négative sur la 

conǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƻƴǘ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŜ 

développement des modes doux, les nuisances sonores et visuelles, la consommation énergétique, le 

rechargement des nappes souterraines, la réduction des déchets, ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΦ 

 

¶ Orientation 7 : Maintenir une agriculture dynamique et innovante 

Le premier objectif de cette orientation est de préserver le foncier agricole. À travers celui-ci les élus 

ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ 

les sites agricoles à enjeux, et ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊΦ /ΩŜǎǘ ǎǳǊ ŎŜ 

ŘŜǊƴƛŜǊ Ǉƻƛƴǘ ǉǳŜ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎǳǊǾŜƴƛǊΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŜ respect du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŎƻŘŜ ǊǳǊŀƭ ŎƻƴŘǳƛǘ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ł ŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ƻǳ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ŎŜǎ 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ 

Le deuxième objectif consiste à faciliter le développement des activités agricƻƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀƎǊƻ-

ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΦ [Ŝ 5hh ƛƴŘƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ attention particulière devra être accordée au devenir des 

ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƻƴ ½ƻƴŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ǘȅǇŜ мΦ !ǳ 

sein de ces zones les PLU devront permettre, par un zonage adapté, un développement mesuré de 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ. La préservation des milieux naturels est ici 

clairement affichée. Le futur SCoT ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƎƴŞŜ Řǳ {/ƻT actuel sur ce point, mais en ne mentionnant 

Ǉŀǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΦ [Ŝ 5hh 

a ainsi une incidence potentielle positive sur le maintien des milieux naturels et des éléments paysagers. 

[Ŝ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǘŜƴŘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƎşƴŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝ {/ƻ¢ ŘŜƳŀƴŘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ǾƛƭƭŜ-campagne des projets. 

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ Ǉerception paysagère du tissu urbain est notamment une incidence 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜΦ WǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎΣ ƭŜ {/ƻ¢ ŀŎǘǳŜƭ ƴŜ ŘŜƳŀƴŘŀƛǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ζ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

favorisent un séquencement contrasté des scènes urbaines par une gestion des boisements, haies et 

Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ǎƻǳƭƛƎƴŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎΣ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ 

ǊŜƭƛŜŦ ƭŀ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ǾǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴǎΣ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŜǎ 

terres agricoles. » 

[Ŝ ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǾƛǎŜ Ł ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǳƴ ŀŎǘŜǳǊ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ [Ŝ 5hh 

ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ pourra notamment être un acteur déterminant dans la valorisation du potentiel 

énergétique local au travers de la méthanisation, du développement de la filière bois grâce à la valorisation 

du maillage bocager, ou ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ Řǳ ǇŜǘƛǘ ŞƻƭƛŜƴ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ 

des exploitations. Les objectifs de promotion de constructions durables aux performances énergétiques 
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accrues pourront offrir de nouveaux débouchés pour la valorisation des productions agricoles. À travers cet 

ƻōƧŜŎǘƛŦΣ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ {/ƻ¢ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƎƴŞŜ Řǳ {/ƻ¢ ŀŎǘǳŜƭ ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ζ encourager les modes de 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ écologique telles que la biomasse, la filière bois-énergie qui peut en outre être associée 

Ł ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎΦ » 

 

Â Partie 2 Υ tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ŝƴ ƛƴƴƻǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 

territoire  

¶ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ у Υ !ŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Řǳ /ǆǳǊ ŘŜ CƭŀƴŘǊŜ 

Le premier objectif consiste à produire 13 нлл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ 

ventilation se fera selon ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōaine Řǳ {/ƻ¢ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 

Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ ŀǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ Ŝǘ Řǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǳ 

plus près des services, commerces et équipements. Avec ces objectifs, le nouveau SCoT limite les incidences 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ {/ƻ¢ ŀŎǘǳŜƭΦ 

Les deuxième, troisième, quatrième et cinquième ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾe, de répondre aux besoins des populations âgées, et de développer 

ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŀƛŘŞǎΦ Lƭǎ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

¶ Orientation 9 : Promouvoir la sobriété énergétique du territoire 

Le premier objectif vise à soutenir la sobriété énergétique du bâti, notamment en faveur de la réhabilitation 

énergétique du parc de logements anciens Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ LƴŦƻ 9ƴŜǊƎƛŜ. Le DOO 

insiste également sur les performances énergétiques accrues des logements neufs. Il est important de 

ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ŜȄƛƎŜŀƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ 

{/ƻ¢ ƻǴ ŎŜǘ ŀǎǇŜŎǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƴŎƛŜƴǎΣ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŞǾƻǉǳŞǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀ ŀƛnsi 

des incidences potentielles positives sur la consommation foncière en évitant le délaissement des logements 

anciens au profit des logements neufs, ainsi que sur la consommation énergétique. 

Le deuxième objectif tend à encourager de nouveaux usages de la voiture individuelle. Le DOO souhaite ainsi 

ƳŀƛƭƭŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł aŜǊǾƛƭƭŜΣ {ǘŜŜƴǾƻƻǊŘŜ Ŝǘ IŀȊŜōǊƻǳŎƪΦ Il stipule ainsi 

ǉǳŜ ƭŜ t[¦ ǇǊŞǾƻƛǊŀ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƭŜǎ ƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜs de 

covoiturage et favorisera la pratique du covoiturage en lien avec les actions initiées par le département. La 

ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ tƭŀƴǎ ŘŜ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŜǊ-ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǎǘ 

également inscrite. Il convient de soǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳŜ ƭŜ {/ƻ¢ ŀŎǘǳŜƭ ƴΩŀōƻǊŘŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜΣ Ł 

ƭΩŀǳǘƻ-ǇŀǊǘŀƎŜΣ ŀǳȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΦ [ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǊŞŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛǘǳǊŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ǎǳǊ 

ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ǾŀƎǳŜ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƻǇǊŜ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ /ǆǳǊ ŘŜ CƭŀƴŘǊŜΦ 9ƴ 

ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻ-partage induit une incidence potentielle positive sur 

ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

aires de covoiturage ne concourt Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

Le troisième objectif consiste à favoriser un recours plus massif à la mobilité douce. Le DOO demande 

notamment aux PLU de fixer les principes de liaisons douces dans les OAP. Il souhaite également valoriser les 

foncières en cǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎΦ " ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ 
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ƭŜ 5hh ŀŎǘǳŜƭ ƴΩŀōƻǊŘŜ Ǉŀǎ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŀ ŘƻƴŎ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴces potentielles positives 

ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ 

En cohérence avec les objectifs définis avant dans le DOO, le quatrième objectif indique de façon claire le fait 

ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳction de logement et la desserte en transport. Le nouveau SCoT demande notamment à 

avoir une densité plus forte aux abords des gares, haltes gares et pôles de correspondance des transports 

collectifs. Cet objectif a des incidences potentielles positives sur la consommation foncière, ainsi que sur les 

ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ 

 

¶ Orientation 10 : Renforcer la production locale d'énergies renouvelables et de récupération 

Le premier objectif vise à recourir le plus massivement possible au potentiel géothermique. Le DOO 

recommande notamment que ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ƻǳ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ 

opérations en renouvellement pourraient analyser dès leur conception les possibilités techniques et la 

faisabilité financière de recours à cette technologie. Il précise néanmoins que les dispositifs mis en place 

devront être compatibles avec la nature des sols et ne pas aggraver les risques de mouvements de terrains. 

Le SCoT actuel ne fait pas mention des possibilités de développement de la géothermie. Cet objectif a ainsi 

une incidence potentielle positive sur la diversification du mix énergétique et intègre comme mesure 

ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ƴƻƴ-aggravation des risques naturels. 

[Ŝ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǘŜƴŘ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ǎŀƴǎ ŀŎŎǊƻƛǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ 

ou agricoles. Le DOO souhaite encourager le solaire photovƻƭǘŀƠǉǳŜ Ƴŀƛǎ ƛƳǇƻǎŜ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŎŜǎ installations 

sur des secteurs de friches, les espaces de parking et les toitures des bâtiments. Il demande également à 

étudier les possibilités de recourir au solaire thermique dans la conception des projets. Le document intègre 

ŎƻƳƳŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ŎŜǎ installations devront être compatibles avec les objectifs de préservation 

des paysages et du patrimoine bâti concoǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ de Flandre et Lys. Le SCoT actuel encourage 

déjà le développement du photovoltaïque, également en cherchant à limiter ses incidences sur le paysage et 

ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜ ŦǳǘǳǊ {/ƻ¢ Ǿŀ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ ǎǳǊ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ 

ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŀ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ potentielle positive sur la consommation 

foncière de terres agricoles ou naturelles. 

Le troisième objectif porte sur la structuration de la filière bois. Le DOO souhaite ainsi mieux structurer la 

filière locale, par une meilleure estimation du gisement disponible et une analyse précise de la demande 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝ {/ƻ¢ ŀŎǘǳŜƭ ƛƴǎŎǊƛǘ ŘŞƧŁ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ 

ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜΣ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ-énergie qui peut en outre 

şǘǊŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎΦ [Ŝ ŦǳǘǳǊ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ 

Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŎŜǘǘŜ ŦƛƭƛŝǊŜΦ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŀ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ 

potentielle positive sur la diversification du mix énergétique. 

Le quatrième objectif est de permettre le développement du petit éolien. Le DOO différencie ainsi les 

ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΣ ŀǎǎŜȊ ǇŜǳ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ /ǆǳǊ ŘŜ CƭŀƴŘǊŜΣ Ŝǘ 

le développement du petit éolien, possible au sein des zones activités, sur les exploitations agricoles ou les 

nouveaux quartiers. Les possibilités de développement du grand éolien sont globalement les mêmes entre 

ƭŜ {/ƻ¢ ŀŎǘǳŜƭ Ŝǘ ƭŜ ŦǳǘǳǊ {/ƻ¢Φ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ŎŜ ƴƻǳǾŜau document aborde davantage les possibilités de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŜǘƛǘ ŞƻƭƛŜƴΦ 9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

du mix énergétique. 
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Le cinquième objectif consiste à développer la méthanisation. Le DOO indiǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ 

précisément le potentiel offert par le gisement local et de planifier un maillage cohérent du territoire au 

ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎΦ Cette fois également, le futur document est plus précis 

sur les modalités de développement de la méthanisation, quand le SCoT actuel mentionne uniquement le 

Ŧŀƛǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜs écologiques telles que la biomasse. Cet objectif a donc 

une incidence potentielle positive sur la diversification du mix énergétique. 

Le sixième et dernier objectif de cette orientation tend à engager une planification énergétique territoriale. 

Dans celui-ci, le DOO rappelle les démarches engagées (PCAET, étude de programmation énergétique) et 

souhaite définir une planification énergétique territoriale phasée et hiérarchisée. Il indique notamment que 

ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊƻƴǘ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 

renouvelables en fonction du potentiel local. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎe potentielle positive sur la 

diversification du mix énergétique, ainsi que sur la consommation énergétique. 

 

¶ Orientation 11 : !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Υ ƳƛŜǳȄ 

anticiper la gestion des risques et préserver la ressource en eau 

9ƴ ǇǊŞŀƳōǳƭŜΣ ƭŜ 5hh ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊƻƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ 

ƭŜǎ tƭŀƴǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎΣ ƭŜǎ tǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

{ŎƘŞƳŀǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 

populations aux risques connus. Elles intégreront leur possible recrudescence dans un contexte de 

changement climatique et définiront au travers des Plans Climat Air Énergie Territoriaux, les politiques 

ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ Lƭ ƛƴŘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƻŦŦǊƛǊ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ǎŀƛƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǳǊ ŞǇŀƴƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊƻƴǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ 

les enjeux de réduction des ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

aux effets du changement climatique sont particulièrement prégnants pour la ressource eau. Ils renforcent 

les objectifs du territoire en matière de qualité des eaux de surface et de gestion économe et durable de la 

ressource en eau. 

[Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ [Ŝ 5hh ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ttwLΦ 9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ŎŜǎ zones, les Plans 

[ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊƻƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŎƻƴƴǳΦ La délimitation devra 

tenir compte de tout indice sérieux de risque et des documents de porter à connaissance existants (atlas des 

zones inondables, zones ƛƴƻƴŘŞŜǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜǎΣ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀǎΣ ΧύΦ Lƭ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŘŜ 

toute urbanisation seront identifiés au zonage et le règlement écrit encadrera les constructions possibles en 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǘȅǇŜ ŘΩŀƭŞŀΦ !ƛƴǎƛΣ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ ŦƻǊǘ Ł ǘǊŝǎ ŦƻǊǘΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ [Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŀ 

ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǇǊŝǎ ǎƛƴƛǎǘǊŜ όƘƻǊǎ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴύ ȅ ǎŜǊƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řu porter-

à-ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŞŘƛŎǘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΦ Il précise que les PLU justifieront les enjeux du maintien de projets de 

développement dans des espaces soumis à un aléa. Le maintien de projets de développement au sein de ces 

zones pourront être autorisés au regard de règles cumulatives (stockage et rétention des eaux, ne pas 

entraver la libre circulation des eaux, définir des prescriptions de nature à garantir la sécurité des personnes 

et des biens. [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǾŜƛƭƭŜǊƻƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŀŎŎŜƴǘǳŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Ŝƴ ŀǾŀƭΦ Lƭǎ ƛƴǘŝƎǊŜǊƻƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ƛƴƻƴŘŞǎ. [Ŝ 5hh ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩŜƴ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜΣ 

les nouveaux équipements sensibles (établissements ou bâtiments accueillant du public : hôpitaux, maisons 
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de retraiteΣ ŎǊŝŎƘŜǎΣ ŞŎƻƭŜǎΣ ŦƻȅŜǊǎΣ ŎƭǳōǎΣ ŜǘŎΧύ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ ŦƻǊǘ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŞǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀƭŞŀΦ [ŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

en privilégiant des espaces perméables (jŀǊŘƛƴǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎΧύΦ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŀ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ 

potentielle positive sur la maitrise des risques naturels. 

Le deuxième objectif vise à préserver les éléments de patrimoine naturel et poursuivre les actions de 

prévention des risques dΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ [Ŝ 5hh ŎƘŜǊŎƘŜ ŀƛƴǎƛ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ du paysage 

caractéristiques de Flandre et Lys (haies, becques, mares, talwegs, axes de ruissellement ΧύΦ Il indique que 

dans ce cadre, ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊŀ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tƭŀƴǎ 

[ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ De plus, les PLU/PLUi garantiront, après identification, la préservation et la restauration 

ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ όȊƻne inondable en milieu non actuellement urbanisé) par un 

zonage et un règlement adapté (classement en A ou N). Lƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊƻƴǘ ǉǳŀƴŘ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŎƘǳǘŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴt les 

surfaces imperméabilisées et la récupération des eaux pluviales pour leur réutilisation. Le recours à des 

techniques de gestion des eaux alternatives au réseau devra être encouragé. Le nouveau SCoT est bien plus 

exigeant que le SCoT actuel sur la préservation des éléments de paysage et sur la gestion des eaux pluviales. 

Cet objectif a ainsi une incidence potentielle positive sur la préservation des éléments paysagers et la 

prévention des risques inondations. 

Le troisième objectif tend à accroitre la connaissance du risque de mouvement de terrain. Le DOO reprend 

des éléments de rédaction du SCoT actuel tout en clarifiant la rédaction en indiquant que les Plans Locaux 

ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŞƎǊŜǊƻƴǘ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊƻƴǘ Ł ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻn des populations 

sur la nature du risque, et également que sur les secteurs les plus sensibles, des analyses devraient être 

ƳŜƴŞŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǘŀƛƭƭŜ όǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΣ Χύ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł y prescrire les études de sol appropriées et les dispositions nécessaires 

à la bonne tenue des constructions. ;ǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳşƳŜ ƭƛƎƴŞŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƴΩŀ 

Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩeau. 

[Ŝ ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ. Le 

DOO reprend globalement les éléments de rédaction du SCoT actuel sur le risque industriel. Il va néanmoins 

plus loin concernant les sites et sols pollués en demandant à approfondir leurs connaissances afin de prévoir 

ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǎƻƭ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ǊŞŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

renouvellement urbain. Concernant les nuisances, le nouveau document élargit la rédaction du précédent 

SCoT en intégrant les risques et nuisances générés par les grandes infrastructures de transport dans la 

ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ Il mentionne par ailleurs explicitement les risques liés au transport 

ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎΦ " ǘǊŀǾŜǊǎ ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ 

sur la gestion des sites et sols pollués ainsi que la prise en compte des risques et nuisances liés aux 

infrastructures de transport. 

Un cinquième objectif a été inséré ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎΦ [Ŝ 5hh ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ 

ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ Ŝƴ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ 

pollutions, ces deux volets étant fortement liés. A ce titre, les collectivités réaliseront les zonages 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ όŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ǇƭǳǾƛŀƭύ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜnsemble est primordiale. 

Ces zonages, annexés aux PLU/PLUi, seront à prendre en compte dans les perspectives de développement 

ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

dispositifs existants et à venir. Le développement des réseaux séparatifs sera recherché. Le DOO précise que 

tout aménagement veillera à ne pas faire obstacle à la libre circulation des eaux et à garantir une qualité des 
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eaux rejetées compatible avec le respect de la qualité des eaux de surface ou souterraines. Les projets 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ǾŜƛƭƭŜǊƻƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ 

ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴκǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜǎ 

lorsque la nature du sol le permet. Ces mesures pourront être précisées localement via les Orientations 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŀ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ǎǳǊ 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǌƛǎques inondations. 

¦ƴŜ ǎƛȄƛŝƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ƛƴǎŞǊŞ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 

en eau, le territoire Flandre-Lys étant dépendant aux territoires voisins. Le DOO indique afin de garantir une 

gestion équilibrée de ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΣ ƭŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ǘƛŜƴŘǊŀ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ 

ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 5Ŝ ƭŀ ƳşƳŜ ŦŀœƻƴΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 

développement économique justifieront de leur cohérence par rapport à la disponibilité de la ressource en 

eau. Il précise également que pour assurer une gestion durable et cohérente de la ressource en eau, des 

ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

transfrontaliers, soƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘΦ /Ŝǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊΦ !Ŧƛƴ 

de Cet objectif a ainsi une incidence potentielle positive sur la préservation des disponibilités en eau potable 

Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ !ǊǘƻƛǎΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘe un déficit de connaissance sur les capacités du territoire à mobiliser des 

ressources en eau potable provenant des territoires voisins. Cet enjeu est majeur dans les années à venir 

dans un contexte de changement climatique et de modification probable du régime des précipitations à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ [Ŝǎ ƛƴǘŜǊǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Şǘŀƴǘ ǘǊŝǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

versant Artois-tƛŎŀǊŘƛŜ Ŝǘ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ 

ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛde à la décision pour les territoires infrarégionaux tels que les SCoT. 

 

¶ Orientation 12 : Accentuer les démarches en faveur de la reconquête de la biodiversité 

Le premier objectif vise à ŞǾƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉues et 

Faunistiques de type 1 (ZNIEFF de type 1). Seuls pourront être autorisés dans le respect de la qualité des 

milieux et de la reconquête de la biodiversité lŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ 

une démarche écoresponsable respectant le caractère fragile des sites et le développement des exploitations 

agricoles existantes. !ǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŞƧŁ ōŃǘƛǎ Ŝƴ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ мΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳent urbain et de densification 

du tissu par comblement de dents creuses. Ces projets seront menés dans le respect de la qualité écologique 

des milieux. Cette nouvelle rédaction est plus claire et plus facilement appropriable par tous pour le maintien 

ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ [Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎƛǘŞǎΣ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ 

possibilités de recours juridiques. Le DOO intègre ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŞŎƻ-responsabilité comme facteur 

ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 

préservation des milieux naturels patrimoniaux. 

Le deuxième objectif porte sur la préservation de la qualité des lisières de la forêt de Nieppe. Le DOO reprend 

ici une partie de la rédaction du SCoT actuel, tout en la mettant dans un objectif à part, non lié au zonage 

½bL9CC ŎƻƳƳŜ ŎΩŞǘŀƛǘ ƭŜ Ŏŀǎ ƧǳǎǉǳΩƛŎƛΦ 5ŀƴǎ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƳŜǎǳǊŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ a ainsi une incidence potentielle 

ǇƻǎƛǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻǘƻƴŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ bƛŜǇǇŜΦ 
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[Ŝ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ [Ŝ 5hh Ŝǎǘ ƛŎƛ Ǉƭǳǎ ŜȄƛƎŜŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ 

rédaction du SCoT actuel. Il indique notamment que dans les secteurs de zones à dominante humide et les 

éléments de connaissance des SAGE, des études de caractérisation devront être engagées pour confirmer ou 

ƛƴŦƛǊƳŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛpe 

ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǇǊƛƳŜǊΦ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ 

particulières et intégrer les logiques de réduction et de compensation. Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ [ŞƎŜǊ ŘŜ 

Loisirs est à proscrire dans les zones hǳƳƛŘŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

et de leurs espaces associés. Il conditionne également le développement mesuré des exploitations agricoles 

en zone humide à un développement adapté aux enjeux écologiques des sites. En application des dispositions 

Řǳ {!D9 ŘŜ ƭΩ!ǳŘƻƳŀǊƻƛǎΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ aŀǊŀƛǎ ŀǳŘƻƳŀǊƻƛǎΣ ǊŜŎƻƴƴǳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ 

ŎƻƳƳŜ ǎƛǘŜ w!a{!w Ŝƴ нллуΣ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞǎ όƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜǎ I[[Σ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΦ 

Le DOO précise qǳŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜǊŀƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ 

ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŜƳǇşŎƘŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ǊƻǎŜƭƛŝǊŜǎΣ ǾŀǎƛŝǊŜǎΧύΦ À travers cette nouvelle rédaction, cet objectif a une 

incidence potentielle positive sur la préservation et le maintien des zones humides. 

Le quatrième et dernier objectif de cette orientation consiste à valoriser la trame bocagère et les différents 

éléments concourant à la trame verte et bleue. [Ŝ 5hh ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ǇǊŜƳƛŜǊ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜΦ [Ŝ 5hh ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ainsi dans 

la lignée de la rédaction du précédent SCoT, tout en allant plus loin, notamment sur la préservation des 

auréoles bocagères, en encourageant les pratiques de gestion différenciée, au développement de la nature 

Ŝƴ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎΦ Lƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ Ǿƛŀ ƭŜǎ 

dispositions réglementaires des PLU/PLUi, de favoriser les essences régionales, à la fois arbustives pour le 

bocage et arborescentes pour les milieux forestiers. Les enjeux de continuité écologique seront traduits en 

zone urbaine et à urbaniser via les dispositions du règlement écrit pour favoriser des formes urbaines 

ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ όŜȄŜƳǇƭŜǎ Υ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΣ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΣ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ōƛƻǘƻǇŜΧύΦ [Ŝǎ 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƛƴǘŝƎǊŜǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳent des 

principes de perméabilité écologique [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 

préservation des milieux naturels, de la préservation de la qualité des perceptions paysagères des villes et 

villages et sur le développement de la biodiversité ordinaire, notamment en ville. 

 

¶ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ мо Υ tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ Řǳ /ǆǳǊ ŘŜ 

Flandre 

9ƴ ǇǊŞŀƳōǳƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ 5hh ƛƴŘƛǉǳŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭa 

qualité architecturale et du patrimoine bâti seront recherchés. 

Le premier objectif traite spécifiquement de la préservation des caractéristiques de la vallée de la Lys. Le 

DOO indique notamment que les PLU ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊƻƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł Ƴŀƛntenir entre les villages 

et accorderont une attention particulière à la gestion des entrées de ville. [Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ǾŜƛƭƭŜǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ [ȅǎ 

seront recherchés dans la conception des projets urbains. [Ŝ {/ƻ¢ ŀŎǘǳŜƭ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŞƧŁ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ [Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ǿŀ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ 

sur la question de la valorisation des bords de la Lys par des liaisons douces, ainsi que la préservation des 
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éléments emblématiques du patrimoine naturel. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŀ 

préservation des milieux naturels et sur le cadre de vie. 

Le deuxième objectif est de préserver les caractéristiques du talus bordier. Contrairement au précédent 

ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ ƭŜ 5hh ƳŜǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƧƻǳŜ ŎŜ ǘŀƭǳǎ ōƻǊŘƛŜǊΣ Ŝǘ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ŜƴǊŀȅŜǊ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ŎǊşǘŜ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀ ŀƛƴǎƛ 

une incidence potentielle positive sur la perception paysagère des différentes entités du territoire. 

[Ŝ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǾƛǎŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩIƻǳǘƭŀƴŘΦ [Ŝ 5hh ŘŜƳŀƴŘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴŜ 

meilleure prise en compte de la transition ville-campagne, la valorisation des becques et la préservation des 

cônes de vue ǾŜǊǎ ƭŜǎ aƻƴǘǎΦ 9ƴ ƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩIƻǳǘƭŀƴŘΣ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ {/ƻ¢ Ǿŀ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ 

que le SCoT actuel, et rappelle également pour cette entité paysagère la nécessite de préserver les éléments 

ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ōŃǘƛ όǇǊŀƛǊƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎΣ ƘƻǳōƭƻƴƴƛŝǊŜǎΣ ƳƻǳƭƛƴǎΣ ΧύΦ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ vers les 

Monts de Flandre, sur la préservation des éléments du patrimoine architectural et paysager. 

[Ŝ ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ aƻƴǘǎ ŘŜ CƭŀƴŘǊŜΦ [Ŝ 5hh ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƛŎƛ Řŀƴǎ 

la lignée du précédent document, tout en rappelant clairement les objectifs ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜƴǊŀȅŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜΣ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Řǳ 

patrimoine. La rédaction va plus loin que le SCoT actuel en ce qui concerne la préservation du patrimoine 

architectural. Il rappelle également que les éléments du patrimoine naturel concourant aux continuités 

écologiques seront préservés (mares, haies, boisements...). 9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ 

positive sur la préservation des ambiances paysagères et architecturales. 

[Ŝ ŎƛƴǉǳƛŝƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǘŜƴŘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǳŘƻƳŀǊƻƛǎΦ [Ŝ 5hh ŘŜƳŀƴŘŜ 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǊŞƻƭŜǎ ōƻcagères 

autour des villages. [Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩŜƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 

ŘŜǎ /ŀǇǎ Ŝǘ aŀǊŀƛǎ ŘΩhǇŀƭŜΣ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ aŀǊŀƛǎ ŀǳŘƻƳŀǊƻƛǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ όǾƻŎŀǘƛƻƴǎ 

agricole, environnementale, résidentielle, touristique). [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ 

sur le maintien des milieux naturels, des éléments du patrimoine naturel et sur la consommation foncière. 

Le sixième et dernier objectif est de mettre en valeur les paysages depuis les grandes infrastructures 

ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ CƭŀƴŘǊŜΦ [Ŝ 5hh ŎƘŜǊŎƘŜ ŀƛƴǎƛ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŞǊŀǘƛƻƴǎ préservés du 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ le long de ces axes. Le SCoT actuel ne traitant pas des 

perceptions depuiǎ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜ 

maintien des perceptions et ambiances paysagères. 

9ƴŦƛƴΣ ǳƴ ǎŜǇǘƛŝƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŀ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 

architecturale et du patrimoine bâti. Le DOO indique notamment que le patrimoine bâti (corps de ferme, 

ŎƛǘŞǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎΣ ǾŜǎǘƛƎŜǎ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ƳƻƴŘƛŀǳȄΣ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΣ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǾŜǊƴŀŎǳƭŀƛǊŜΧύ 

sera inventorié et protégé dans le cadre des PLU. Ils veilleront à adapter les règles de constructibilité au 

ŎƻƴǘŜȄǘŜ ōŃǘƛ όǾƻƭǳƳŜΣ ŎƻǳƭŜǳǊΣ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΧύ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

aménagements. Une attention particulière sera notamment portée à la préservation de la qualité paysagère 

Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

du patrimoine bâti. 
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¶ Orientation 14 : Prendre en compte les spécificités des différents contextes urbains 

Le premier objectif ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜǎ 

services, commerces et équipements. Au sein de ces espacesΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ veilleront à 

conforter les densités existantes. Les opportunités offertes en renouvellement urbain et en densification du 

tissu existant seront privilégiées. Le DOO est ainsi beaucoup plus exigeant que le SCoT actuel à travers cette 

priorisation au sein du tissu urbain, en renouvellement et en densification et la recherche de densité de 

ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŀ ŘƻƴŎ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ, la 

préservation des milieux naturels et agricolesΣ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ. 

Le deuxième objectif consiste à densifier les extensions pavillonnaires. Au sein de ces espaces, les PLU 

analyseront le potentiel offert par le comblement de dents creuses. Les perspectives de densification des 

ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ 

autorisant et en déterminant les conditions permettant la division des grandes parcelles au profit de 

nouveaux logements. Cet objectif de densification des extensions pavillonnaires est nouveau vis-à-vis du 

SCoT actuel, et a ainsi une incidence potentielle positive sur la consommation foncière, la préservation des 

milieux naturels et agricolesΣ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ Le DOO encadre également les extensions 

ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƛǘǳŞeǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ Ǿƛƭƭes et 

centres-villages, et en étant vigilant vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ [Ŝǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛƴŞŀƛǊŜ 

sont par cette rédaction quasiment rendu impossible. Cette mesure a des incidences positives sur la qualité 

des perceptions paysagères vers les villes et villages, sur la consommation énergétique et les émissions de 

GES et de polluants. 

Le troisième objectif est de conforter les hameaux compacts dans leur enveloppe existante. Le DOO prévoit 

un développement uniquement par comblement de dents creuses ou en renouvellement, ou par extension 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀƭǘŜ ƎŀǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ [Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ 

ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ŜƴŎŀŘǊŞŜǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢ ŀŎǘǳŜƭΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇƻǘŜƴtielle 

positive sur la consommation foncière, la préservation des milieux naturels et agricoles, et sur 

ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

Le quatrième objectif vise à permettre ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛǎƻƭŞ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ, 

notamment à travers de changement de destination sous conditions, et par extensions limitées. Cet objectif 

peut avoir comme incidence potentielle positive le maintien de la qualité architecturale de certains 

bâtiments. 

 

¶ Orientation 15 : Assurer une gestion frugale Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ 

Comme mesure importante de réduction des impacts du développement du territoire, le premier objectif 

consiste à donner la priorité au renouvellement urbain. Dans celui-ci, le DOO rappelle les nombreuses 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŀǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦǊƛŎƘŜǎΣ ŘŜ ǊŞŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴs économiques 

et au développement de zones existantes. Il est également rappelé que les objectifs de développement des 

énergies renouvelables ne devront pas se traduire par un accroissement de la consommation de terres 

agricoles ou naturelles. Sur cet aspect, le DOO est bien plus contraignant que le SCoT actuel, ainsi que de 

nombreux autres documents en Région. Cet objectif a ainsi une incidence potentielle positive forte sur la 

consommation foncière la préservation des milieux naturels et agricolesΣ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ. 
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Le deuxième objectif porte sur la détermination des objectifs de densité au cas par cas par une analyse 

multicritère, comprenant notaƳƳŜƴǘ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 

services, le programme de logements envisagés, et la composition du tissu urbain alentour. Ils devront 

néanmoins şǘǊŜ ƳƻŘǳƭŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ {/ƻ¢Φ Cette approche volontariste est à la fois 

ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎΣ Ŝǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜs à chaque 

opération permettant de répondre à tous les cas de figure. [Ŝ 5hh ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎΣ 

les différentes opéǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǾŜƛƭƭŜǊƻƴǘ Ł ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜǎ 

et de stationnements, en proposant des solutions techniques adaptées. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 

potentielles positives sur la qualité des paysages urbains, ainsi que sur la consommation foncière la 

préservation deǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

[Ŝ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ Ŝǘ ŘŜǊƴƛŜǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ƳƻŘŞǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ 

économique. [Ŝ 5hh ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩƛŘŜntification des potentiels de locaux vacants pouvant être mobilisés à 

ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊŀ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŀǳ 

ǎŜƛƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Ŧonctions résidentielles alentours. 

/ŜǘǘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǇŀǊ ǳƴŜ 

optimisation du foncier existant, par le développement de solution de mutualisation et par la priorité donnée 

aux ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ǎƛǘŜΦ tŀǊ ŎŜǘǘŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŦƻǊǘŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 

potentielles positives sur la consommation foncière la préservation des milieux naturels et agricoles, et sur 

ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

 

¶ Orientation 16 : Assurer l'aménagement qualitatif des zones d'activités 

9ƴ ǇǊŞŀƳōǳƭŜΣ ƭŜ 5hh ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭƻŎŀƭŜǎ devra intégrer 

ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ en faveur de 

ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΦ 

Le premier objectif consiste à définir la localisation des zones au regard de la qualité des réseaux et de 

ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜnts. Il est rappelé la localisation préférentielle des zones avec une desserte 

multimodale. Le développement des transports collectifs ainsi que le renforcement des liaisons douces sont 

recherchés. À noter que le SCoT actuel est beaucoup plus permissif sur les implantations potentielles des 

ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŀ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ 

émissions de GES et de polluants. 

[Ŝ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǘŜƴŘ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛvités à haute performance 

énergétique. Dans celui-ci, il est rappelé les objectifs de réduction des consommations énergétiques, ainsi 

que de développement des énergies renouvelables. Il a ainsi des incidences potentielles positives sur la 

consommation énergétique et la diversification du mix énergétique. 

[Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ [Ŝ 5hh ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ 

ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘΩŀǎǇŜŎǘǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ Řǳ ǾŞƎŞǘŀƭ ŀǳ Ǌegard de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ Řǳ ǎƛǘŜΦ Il rappelle également les ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 

ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊƻƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻǳ ŀǳ Ƴŀintien des continuités écologiquesΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ Ǉƭǳǎ 

ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜǎ ǉǳŜ ƭŜ {/ƻ¢ ŀŎǘǳŜƭΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
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ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ƭŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ perceptions paysagères vers les 

zones économiques et la préservation de la biodiversité ordinaire. 
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5.1.2 {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ 
compensations intégrées au DOO 

Le Schéma de Cohérence Territoriale, à travers le développement du teǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳΩƛƭ ǇƻǊǘŜΣ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ 

ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

/ŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŜΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

qui ont été prises pour éviter, réduire ou compenser ces incidences, et qui ont conduit le SCoT a avoir des 

incidences globalement positives vis-à-Ǿƛǎ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

 

Â Consommation foncière et artificialisation 

[Ŝ {/ƻ¢Σ ŎƻƳƳŜ ǘƻǳǘ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŀ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 

Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŀǊǘƛŦicialisation des sols.  

Les mesures pour éviter, réduire, ou compenser cette conséquence négative sont les suivantes : 

Mesures Orientations et objectifs 

Évitement 

¶ Le SCoT construit sa stratégie de développement commercial sur le confortement 

Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ όΧύ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ-

villes, centres de quartiers et centres-bourgs valorisés et attrayants, combinant 

attractivité urbaine et commerciale. 

¶ Le SCOT souhaite : 

V Rechercher l'implantation des services des collectivités locales et 

territoriales au sein des périmètres de centralité dans la mesure où les 

potentiels fonciers et bâtis le permettent. 

V Favoriser le maintien et le développement des activités tertiaires afin de 

permettre aux commerces de disposer d'une clientèle de proximité plus 

importante. 

V Densifier en habitat sur les périmètres de centralités définis par la 

requalification de friches urbaines et de bâti tout en tenant compte de 

nouveaux parcours résidentiels. La densification en habitat des 

centralités vise également à disposer d'une clientèle de proximité plus 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΦ 

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŘŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘŜǾǊŀ ƛƴǘŞƎǊer des 

ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ Ŝǘ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜǎ ōŀǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ 

mutualisation des accès et des stationnements 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŎƻƴŎƻǳǊƛǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 

de foncier. Toute construction nouvelle ou projet de requalification devra 














































































































































































